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RÉSUMÉ 

Le présent rapport fournit des renseignements et des recommandations pour évaluer les impacts sur la 
santé mentale des Autochtones. Cette recherche a été commandée par l’Agence d’évaluation d’impact du 
Canada et réalisée par Firelight Research Inc. Les conclusions et les recommandations du rapport sont 
fondées sur un examen systématique de la littérature universitaire évaluée par des pairs sur le mieux-être 
mental des Autochtones, ainsi que des entrevues avec des informateurs clés menées auprès d’experts, 
de praticiens et d’universitaires travaillant au nexus de l’évaluation d’impact et de la santé mentale des 
Autochtones. Les renseignements et les recommandations contenus dans le présent rapport visent à 
éclairer l’orientation méthodologique de l’Agence d’évaluation d’impact du Canada pour les praticiens de 
l’évaluation d’impact (EI) ainsi que les collectivités autochtones concernées par les processus 
d’évaluation d’impact. 

La Loi sur l’évaluation d’impact a élargi les attributions de l’évaluation d’impact fédérale pour y inclure 
les impacts sanitaires, sociaux et économiques directs et indirects potentiels des grands projets, outre 
les impacts biophysiques. Toutefois, peu d’attention a été accordée à la santé mentale et au mieux-être 
mental des Autochtones dans le cadre de la recherche et de la pratique en matière d’évaluation 
d’impact. 

Un examen de la littérature (avec un accent particulier sur le contexte canadien) et des entrevues 
menées auprès des principaux informateurs a révélé des différences distinctes et notables entre les 
conceptualisations autochtones et occidentales de la santé mentale et du mieux-être. Bien que les 
approches occidentales soient intégrées dans la tradition « médicale » consistant à définir la santé 
comme étant une absence de maladie, les cadres autochtones ont tendance à approcher la santé 
mentale sous l’angle du mieux-être. Cela signifie que le mieux-être mental ne se limite pas à l’absence de 
maladie et d’infirmité, il est aussi caractérisé par des relations positives avec la collectivité, la culture et 
l’environnement plus large. On met l’accent sur l’holisme tout comme sur l’équilibre entre des dimensions 
mentales, émotionnelles, physiques et spirituelles d’une personne. 

L’interconnexion et l’holisme sont incarnés davantage par l’utilisation fréquente de la roue médicale ou du 
cercle pour illustrer le mieux-être dans plusieurs cadres autochtones. L’attention aux déterminants 
sociaux de la santé est une excroissance de cette perspective plus holistique. Les principaux 
informateurs et la littérature ont convergé au sujet de l’importance de la terre pour la culture et 
l’importance de la culture pour le mieux-être mental (p. ex., en réduisant la gravité des impacts sur la 
santé mentale). Dans cet esprit, il est crucial que les impacts sur le mieux-être mental des Autochtones 
soient pris en compte dans le contexte colonial, tant historiquement que dans ses manifestations 
modernes. C’est dans le contexte colonial au Canada que les grands projets sont élaborés et proposés et 
dans lesquels les processus d’évaluation d’impact se déroulent, influençant les séquences, la nature et la 
gravité des impacts. 

Les grands projets sont habituellement de grandes entreprises qui ont le potentiel de modifier 
l’environnement, de perturber la dynamique d’une collectivité, de modifier les résultats économiques et 
d’avoir des répercussions sur les droits et les intérêts des Autochtones. La présente recherche n’a 
révélé aucune tendance claire entre le type de projet et les impacts sur le mieux-être mental; on a plutôt 
indiqué une gamme de résultats de santé mentale à l’échelle de tous les types de projets (p. ex., le 
stress, la peur, l’anxiété, le trouble de stress post-traumatique, la colère, la solastalgie, la perte d’estime 
de soi, la perte de capacité d’agir, la dépression, etc.). 

Bien que les impacts à l’échelle de la personne soient distinctifs, cette recherche permet néanmoins de 
déterminer que les impacts sur la santé mentale attribuables aux grands projets peuvent être organisés 
en quatre grandes catégories : les impacts psychoaffectifs, les impacts relationnels ou les impacts sur les 
relations sociales, la dynamique et les identités (p. ex., la dysfonction sociale et les divisions 
communautaires, qui donnent lieu à d’autres impacts sur le mieux-être mental), les impacts 
écosystémiques ayant trait à ces valeurs mentales étroitement liées à la terre et à l’environnement (p. ex., 



 

 

la détresse émotionnelle découlant de la perte du lien avec un lieu) et les impacts sur le comportement 
(p. ex., le suicide, la violence et la toxicomanie). 
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Les grands projets peuvent avoir un impact sur la santé mentale d’innombrables façons. Toutefois, la 
présente recherche constate que les séquences d’impact peuvent être organisées en trois grandes 
catégories en fonction de l’origine principale des impacts : sur la terre, dans la collectivité et à la « table 
de planification ». 

Les effets originaires de la terre sont souvent la conséquence des changements dans l’environnement 
causés par la construction, l’exploitation et la fermeture des grands projets. Les changements 
environnementaux ont généralement constitué l’élément central des évaluations d’impact et 
comprennent des changements à l’eau, à l’air, à la terre et aux autres ressources naturelles. En 
retour, ceux-ci peuvent mener à des changements à des lieux d’importance culturelle, à une aliénation 
des terres et des ressources, à une perte de confiance dans la santé et la sécurité des ressources, à 
des changements à des paysages familiers et aimés, à une violation des responsabilités de gérance 
et à la perturbation de la transmission des connaissances et des traditions culturelles – les sources 
avoisinantes d’impacts sur le mieux-être découlant des changements liés aux projets sur la terre. 

Dans la collectivité, les grands projets peuvent créer des changements sociaux et économiques 
considérables (tant bénéfiques que négatifs), dont bon nombre ont des conséquences pour la santé 
mentale. Les impacts originaires de la collectivité comprennent ceux qui découlent des changements 
dans la cohésion sociale (p. ex., un conflit quant à la valeur d’un projet controversé ou, inversement, des 
améliorations en vue d’accroître la production économique, l’emploi et l’infrastructure. Le passage au 
travail salarié, les changements dans la démographie communautaire attribuables aux nouveaux 
arrivants et au travail par quarts à distance et une prospérité économique accrue peuvent tous poser des 
défis à la dynamique familiale et à la sécurité communautaire, exacerber les problèmes sociaux et 
sanitaires préexistants et mettre à mal l’infrastructure et les services de santé. Surtout, les effets positifs 
sur la santé mentale des projets semblent être fortement associés à une capacité d’agir communautaire 
et à une collaboration appropriée. 

Les processus de mobilisation et de collaboration autochtones en matière d’évaluation d’impact, la 
« table de planification », ont également été documentés en tant que source potentielle et majeure 
d’impacts sur le mieux-être mental. Les raisons sont faciles à comprendre à la lumière des torts 
historiques perpétrés par les institutions coloniales sur les collectivités autochtones du Canada. Les 
processus d’évaluation peuvent constituer un élément déclencheur alors que les gens se souviennent 
des injustices passées. De nombreuses collectivités autochtones ont ressenti une perte de capacité 
d’agir et de voix dans les processus d’évaluation d’impact, induisant un sentiment d’absence d’écoute, 
d’impuissance, de colère, de frustration et de dépression. Ces impacts sont particulièrement probables si 
les processus d’évaluation d’impact sont (ou sont perçus comme étant) superficiels et lorsque les 
préoccupations des collectivités ne sont pas prises au sérieux ou ne sont pas dûment prises en compte. 

Malgré les risques clairs en matière d’impacts sur le mieux-être mental, l’évaluation d’impact au Canada 
en général ne tient pas compte explicitement des impacts sur la santé mentale des grands projets sur les 
populations autochtones et autres. On a relevé qu’un seul exemple d’étude axée entièrement sur les 
impacts sur mieux-être mental des Autochtones dans le contexte d’une évaluation d’impact, soulignant le 
peu d’importance accordée actuellement au mieux-être mental des Autochtones dans une évaluation 
d’impact. 

Pour aller de l’avant conformément à la nouvelle loi et aux intérêts et priorités des collectivités, des 
méthodes pour évaluer les impacts sur le mieux-être mental des Autochtones sont nécessaires. 
Toutefois, il n’existe aucun ensemble de normes et d’indicateurs unique qui peut être appliqué à une 
évaluation d’impact sur le mieux-être des autochtones. Chaque projet et chaque collectivité sont uniques 
et doivent être évalués au cas par cas. En outre, une bonne pratique d’évaluation d’impact veut que les 
collectivités doivent mener des études ayant trait aux impacts propres à ces dernières ou du moins 
qu’elles y contribuent considérablement. 
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Le présent rapport résume neuf principes de bonne pratique qui peuvent éclairer une évaluation 
d’impact sur le mieux-être mental des Autochtones. Ces principes consistent notamment à : 

1. mobiliser les membres des collectivités de manière précoce, à être inclusif et à respecter les 
protocoles communautaires et les structures et processus de gouvernance; 

2. fonder la portée de l’évaluation sur les perspectives autochtones propres aux collectivités sur 
le mieux-être mental; 

3. offrir aux collectivités le choix et les ressources adéquates pour diriger une étude sur leur 
mieux-être mental; 

4. adopter une approche fondée sur les traumatismes; 
5. suivre les principes PCAPMC (propriété, contrôle, accès et possession); 
6. se concentrer sur les personnes les plus vulnérables aux impacts sur le mieux-être 

mental liés à un projet et adopter une approche d’ACS+; 
7. établir une évaluation de référence et des tendances au fil du temps appropriée; 
8. appuyer les nations autochtones aux fins de l’élaboration d’indicateurs propres aux nations et 

aux projets; 
9. travailler avec la collectivité pour déterminer et mettre en œuvre des programmes appropriés 

d’atténuation, de surveillance et de suivi pour remédier aux impacts existants et potentiels sur 
la santé mentale et les surveiller. 

Pour mesurer les impacts, il est impossible d’imposer des indicateurs aux collectivités de façon 
descendante; ceux-ci doivent être élaborés par les collectivités elles-mêmes. Il faudrait élaborer des 
indicateurs pour saisir non seulement les différents déterminants du mieux-être, mais également leurs 
différentes dimensions, soit individuelle, relationnelle, écosystémique et comportementale. 

Dans de nombreux cas, le développement d’un grand projet peut engendrer des impacts réels et 
démontrables sur le bien-être mental des Autochtones. Ces effets sont ressentis tout au long du cycle 
de vie du projet, de l’annonce d’un projet proposé au processus d’évaluation d’impact et aux effets sur 
les terres, les ressources et les collectivités attribuables à la construction, à l’exploitation, à la 
désaffectation et même à la fermeture du projet. Néanmoins, aucune évaluation d’impact sur le mieux-
être mental des Autochtones n’a été exigée dans le cadre d’une évaluation d’impact fédérale à ce jour et 
celle-ci demeure une lacune importante dans la pratique de l’évaluation d’impact. 

Pour combler cette lacune et appuyer la conformité avec une nouvelle loi sur l’évaluation d’impact, cette 
recherche recommande que l’Agence d’évaluation d’impact du Canada élabore ou appuie : une 
orientation détaillée pour les praticiens en fonction de notre approche recommandée, des guides à 
l’intention des collectivités pour l’évaluation d’impact sur la santé mentale en collaboration avec les 
nations qui ont participé à la détermination des impacts d’un projet sur la santé mentale, ou en ont 
connaissance, une base de données qui comprend des impacts sur le mieux-être, des indicateurs, des 
mesures d’atténuation et des programmes de surveillance d’évaluations d’impact antérieures ainsi qu’un 
encouragement et un soutien aux fins de l’élaboration de méthodes d’évaluation de la santé mentale 
dirigée par des Autochtones. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 OBJECTIF ET CONTEXTE DE L’ÉTUDE 

Le présent document fournit une orientation quant aux pratiques exemplaires pour l’évaluation des 
impacts sur la santé mentale des Autochtones1 découlant du développement des grands projets. Les 
grands projets sont ceux désignés à des fins d’examen en vertu de la Loi sur l’évaluation d’impact (LEI) ou 
de la Loi provinciale sur l’évaluation environnementale. L’orientation contenue dans le présent document 
est fondée sur un examen systématique de la littérature portant sur les impacts sur la santé mentale des 
Autochtones et des entrevues avec des experts, des praticiens et des universitaires autochtones 
travaillant dans les domaines de l’évaluation d’impact et de la santé mentale autochtone. Les 
renseignements et les recommandations contenus dans le présent rapport visent à éclairer l’orientation 
méthodologique de l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (AEIC) pour les praticiens de l’évaluation 
d’impact (EI) ainsi que les collectivités autochtones participant aux processus d’EI. 

La présente étude a été commandée par l’Agence d’évaluation d’impact du Canada pour donner suite à 
un « Échange Meilleurs Cerveaux » sur l’évaluation d’impact et les résultats en santé mentale organisé 
par les Instituts de recherche en santé du Canada et l’AEIC en février 2020. Une partie de la dynamique 
de cet échange était la nécessité de répondre au mandat élargi en vertu de la Loi sur l’évaluation 
d’impact pour tenir compte des impacts sanitaires, sociaux et économiques, outre les impacts 
biophysiques, des projets proposés faisant l’objet d’une évaluation d’impact fédérale. Les impacts sur la 
santé mentale font partie de ces vastes attributions; toutefois, à ce jour, ils n’ont guère retenu l’attention 
dans le cadre des recherches académiques et de la pratique en matière d’EI. 

La pratique courante en matière d’EI a tendance à considérer la santé mentale comme un phénomène 
individualisé et immatériel (c.-à-d. non directement observable) et, par conséquent, difficile, voire 
impossible à évaluer. Les praticiens de l’EI ont donc eu tendance à ignorer les impacts sur la santé 
mentale afin de se concentrer sur des impacts plus facilement observables ou quantifiables comme les 
perturbations sensorielles. Toutefois, la nature souvent immatérielle de la santé mentale ne rend pas 
moins réels les impacts du développement des projets sur la santé mentale. De plus, les impacts sur la 
santé mentale sont modélisés socialement (c.-à-d. qu’ils sont vécus au niveau du groupe), un large 
éventail de peuples autochtones étant déjà soumis à de fortes vulnérabilités préexistantes en matière de 
santé mentale et susceptibles de connaître de nouveaux risques pour la santé mentale de façon très 
similaire. Les collectivités autochtones soulignent depuis longtemps l’importance de prendre en compte les 
impacts liés aux projets à l’égard du sentiment de sécurité, de l’esprit des lieux et de l’expérience de la 
perte culturelle, entre autres facteurs de santé mentale. 

Des méthodes rigoureuses, appropriées et valables pour évaluer les impacts sur la santé mentale des 
grands projets sont nécessaires. Le présent rapport porte sur des méthodes d’évaluation des impacts 
sur la santé mentale des Autochtones, qui se déroulent dans un contexte unique et sont distinctes des 
expériences non autochtones. Fondé sur les perspectives autochtones sur la santé mentale discutées à 
la section 3, le présent rapport décrit les types d’impacts sur la santé mentale que subissent les peuples 
autochtones à la suite du développement de grands projets, les principes et les processus clés de 
collecte et d’analyse de données sur la santé mentale des Autochtones et les pratiques exemplaires 
pour l’élaboration d’indicateurs de santé mentale autochtones. 

1 Dans le contexte canadien, le terme « Autochtone » désigne les Premières Nations, les Inuits et les Métis. Dans le présent rapport, les impacts sur 
la santé mentale sont pris en compte au niveau de la nation ou de la collectivité individuelle. Une évaluation des impacts panautochtone n’est pas 



 

 

appropriée, car elle ne tient pas compte des différences entre les collectivités ni des différences entre les peuples des Premières Nations, des Inuits 
et des Métis. 
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1.2 RESTRICTIONS 

Le présent rapport passe en revue la santé mentale des Autochtones dans le cadre d’une évaluation 
d’impact et les principes recommandés pour guider la pratique de l’évaluation d’impact sur la santé 
mentale des Autochtones. Il ne s’agit pas d’un guide détaillé et il ne contient pas un ensemble 
d’indicateurs unique qui pourrait être appliqué à toutes les collectivités. Chaque collectivité autochtone 
est unique et les méthodes doivent être adaptées aux circonstances individuelles avec la collectivité en 
question et vérifiées par celle-ci. 

Bien que le présent rapport décrive les perspectives autochtones sur la santé mentale, cette 
description ne vise pas à englober les vues de toutes les collectivités autochtones. La description 
indique des concepts, des tendances et des thèmes généraux seulement; en pratique, il existe autant 
de façons différentes de conceptualiser la santé et le mieux-être mental qu’il existe de collectivités 
autochtones. 

Une collecte de données primaire aux fins du présent rapport a été menée au cours de la pandémie 
de COVID-19. Compte tenu de la crise liée à la pandémie vécue dans les collectivités autochtones, le 
recrutement de participants s’est avéré difficile. En outre, les entrevues ont été menées à distance par 
téléphone ou 
ordinateur, ce qui a fait en sorte que la recherche était inaccessible ou indésirable pour certains 
participants potentiels. Il serait souhaitable de discuter des résultats du présent rapport ou de toute 
orientation méthodologique subséquente avec un éventail plus large de collectivités des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis. 

Une collecte de données secondaire pour l’analyse documentaire s’est largement limitée aux publications 
scientifiques (voir la section 2.1.1). Les présentations faites par des organisations autochtones et d’autres 
parties au processus d’EI canadien n’ont pas généralement été incluses. Il existe une multitude de 
renseignements disponibles à partir de ces sources supplémentaires que l’AEIC voudra peut-être prendre 
en compte dans d’autres recherches sur ce sujet. 

Finalement, bien que le développement des grands projets puisse engendrer des effets positifs sur la 
santé mentale2, l’analyse documentaire et les entrevues pour le présent rapport ont déterminé des 
impacts sur la santé mentale principalement négatifs. Une recherche plus approfondie est 
recommandée pour déterminer et opérationnaliser les impacts positifs. 

1.3 ORGANISATION DU RAPPORT 

Le reste du présent rapport est organisé comme suit : 

la section 2 indique les méthodes utilisées pour recueillir et analyser les données utilisées dans 
cette étude; 

la section 3 introduit le concept du mieux-être mental des Autochtones et certains des 
éléments (déterminants) qui influencent celui-ci; 

la section 4 présente certaines des séquences d’impact potentielles par lesquelles les grands 
projets ont eu ou peuvent avoir des impacts négatifs sur le mieux-être mental des 
Autochtones; 

la section 5 explore certaines des méthodes d’évaluation qui ont été ou peuvent être utilisées 
pour évaluer les impacts des grands projets sur le mieux-être mental des Autochtones; 



 

 

2 Dans le présent rapport, les termes « impact » et « effet » sont utilisés indifféremment. 
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la section 6 fournit des remarques et des recommandations sur la façon d’utiliser les constatations 
du rapport. 
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2. MÉTHODES 

2.1 SOURCES DE DONNÉES 

2.1.1 Analyse documentaire 

L’étude a entrepris une analyse documentaire systématique pour cerner la littérature universitaire 
évaluée par des pairs sur le thème de la santé mentale des Autochtones et du développement des 
grands projets. L’examen portait principalement sur le contexte canadien, mais comprenait également 
des articles à l’extérieur du Canada (principalement aux États-Unis et en Australie) afin d’élargir la 
portée géographique et réglementaire. L’examen tentait de répondre aux questions de recherche ci-
dessous : 

a) Comment la santé mentale est-elle conceptualisée selon les perspectives des Autochtones? 

b) Quel est l’état actuel des connaissances sur les impacts des grands projets sur la santé 
mentale des populations autochtones? 

c) Quelles méthodes sont actuellement utilisées pour évaluer les impacts des grands projets sur la 
santé mentale des populations autochtones? 

Un certain nombre de bases de données électroniques ont été consultées pour cerner les 
documents pertinents, notamment EBSCO, MEDLINE, PubMed Central, ProQuest (Agricultural & 
Environmental Science Collection, PTSDpubs, Sociology Collection, Sociological Abstracts), 
PsycINFO, Web of Science, Science Direct et Academic Search Complete. Des termes de 
recherche ont été sélectionnés pour cerner des articles portant sur les impacts des grands projets 
sur la santé mentale des populations autochtones. Après avoir fait l’essai de termes de recherche 
dans les bases de données dans le but de produire un nombre maximum de résultats pertinents 
avec un nombre minimum de résultats non pertinents, la chaîne de recherche suivante a été 
sélectionnée, liée à des opérateurs booléens : 

(autochtone OU aborigène* OU « Première Nation » OU Inuit OU Innu OU Métis) ET (mental OU 
psycho* OU traumatisme OU stress OU émotion* OU perception OU « attachement au lieu ») ET 
(« grand projet » OU « développement des ressources » OU « extraction de ressources » OU 
exploitation minière OU mine OU pipeline OU « pétrole et gaz » OU nucléaire OU hydroélectrique 
OU « ligne de transmission » OU « évaluation d’impact ») 

Le moment de la publication sélectionné était après 1990 et la langue dans laquelle le document était 
publié était l’anglais. Pour affiner davantage les résultats, les recherches ont été limitées aux termes 
figurant dans l’abrégé et seulement pour les articles. En outre, seules les revues savantes ont fait l’objet 
de recherches. Comme la base de données Science Direct limite le nombre d’opérateurs booléens 
permis à huit, la chaîne de recherche pour cette base de données a été modifiée comme suit : 
(autochtone OU « Première Nation ») ET (mental OU psychologique) ET (« grand projet » OU 
« exploitation des ressources » OU « extraction de ressources » OU « évaluation des impacts »). Trois 
recherches ont été effectuées dans Science Direct, notamment, tour à tour, « ET Canada », « ET 
Australie » et « ET États-Unis ». 

Outre les bases de données universitaires, des recherches ont été effectuées dans Google Scholar 
également à l’aide de combinaisons des termes ci-dessus pour des articles qui citent des articles 
sélectionnés ou écrits par le ou les mêmes auteurs. D’autres bases de données d’articles compilées 
par des collègues des auteurs des rapports ont également été examinées. 
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Des abrégés d’articles ont été scannés afin de déterminer si un article doit être retenu aux fins d’un 
examen. Afin d’être retenu pour un examen, l’article devait répondre aux critères suivants : 

1. porter sur au moins une population autochtone; ET 

2. porter sur un aspect de la santé mentale (c.-à-d. où un aspect du mieux-être mental est 
explicitement abordé ou touché); ET 

3. un changement environnemental ou social découlant d’une activité humaine est discuté. Des 
critères de sélection ont été appliqués pour trier les articles dans les catégories suivantes : 

 sélectionnés : des articles qui correspondent clairement aux critères de sélection; 

 rejetés : des articles qui ne correspondent pas à tous les critères de sélection; 

 incertains : des articles pour lesquels il n’est pas possible de déterminer à partir de 
l’abrégé si les critères de sélection sont respectés. 

Lorsque les articles étaient incertains, l’article complet a été téléchargé et scanné à des fins 
d’alignement avec les critères de sélection. 

La recherche documentaire a produit 2 203 articles. De ceux-ci, 48 articles ont été sélectionnés à des 
fins d’examen (tableau 1). On a déterminé que 13 articles sélectionnés n’avaient aucune pertinence 
directe pour l’étude de recherche à la suite d’un examen plus approfondi; il restait donc 35 articles ayant 
une certaine pertinence pour l’étude. 

Tableau 1 : Résultats de la recherche documentaire 

Base de données Articles extraits 
Articles ne respectant 

pas les critères de 
sélection 

Articles sélectionnés à 
des fins d’examen 

EBSCO 89 83 6 

PubMed Central 106 106 0 

ProQuest 1 100 1 091 9 

PsycINFO 102 101 1 

Web of Science 325 318 7 

Science Direct 444 430 14 

Google Scholar 37 26 11 

TOTAL 2 203 2 155 48 
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2.1.2 Entrevues avec les principaux informateurs 

On a effectué des entrevues avec les principaux informateurs pour comprendre les perspectives et les 
expériences d’experts, de praticiens et de membres des collectivités qui détiennent des connaissances 
approfondies sur les impacts sur la santé mentale des Autochtones. On a cerné les personnes 
potentielles que l’on pourrait interroger au moyen d’une méthode d’échantillonnage raisonné stratifié 
(Patton, 2002). On a retenu les personnes qui possédaient des connaissances ou une expérience 
particulière au sujet des impacts sur la santé mentale des Autochtones et se classaient dans l’une des 
catégories suivantes : 

 experts en santé mentale et collectivité autochtones; 

 experts en réglementation; 

 experts en politique de l’environnement et de la santé; 

 experts en gestion des ressources naturelles. 

L’examen de la liste des participants à « l’Échange Meilleurs Cerveaux », l’examen des auteurs d’articles 
sélectionnés pour l’analyse documentaire, les recommandations de personnes-ressources clés et 
obtenues par des réseaux et de personnes-ressources d’études précédentes et en cours ont permis de 
dresser une liste de 40 personnes. Des Autochtones et des non-Autochtones ont été ajoutés à la liste et 
on a cherché à inclure autant de participants autochtones que possible. L’ordre de priorité de cette liste a 
été établi en fonction des antécédents et des domaines d’expérience des personnes que l’on pourrait 
interroger, ce qui a permis d’obtenir une liste finale de 20 personnes potentielles à interroger. De cette 
liste, 11 personnes ont accepté de répondre aux questions. La liste des personnes interrogées (dont les 
noms ont été supprimés afin d’assurer la confidentialité) figure à l’annexe A. 

Un guide d’entrevue semi-structuré a été élaboré en mettant l’accent sur les antécédents des personnes 
interrogées, les perspectives autochtones en matière de santé mentale, les impacts sur la santé mentale 
attribuables au développement des grands projets, les méthodes de collecte et d’évaluation des données 
ainsi que les séquences d’impact et les mesures d’atténuation en santé mentale. Le guide d’entrevue a 
été mis à l’essai avec un expert en évaluation d’impact spécialisé dans les populations autochtones, puis 
il a été précisé. Avant l’entrevue, les participants ont été informés du but de l’étude, informés de la 
manière dont leurs renseignements personnels resteraient confidentiels et ont été invités à donner leur 
consentement éclairé (voir l’annexe B pour une copie du formulaire de consentement de l’étude; tous les 
participants l’ont signé ou l’ont accepté verbalement). Les entrevues ont duré environ une heure, ont été 
enregistrées et partiellement transcrites. L’annexe C présente une copie du guide d’entrevue. 

2.2 ANALYSE 

2.2.1 Analyse documentaire 

La littérature a été examinée au moyen d’un schéma de codage déductif dans un outil personnalisé 
élaboré dans Microsoft Excel. Par « codage déductif », on entend un processus de catégorisation des 
renseignements en fonction de catégories ou de « codes » prédéfinis. Les articles ont été examinés 
d’après leur intérêt pour le sujet de l’étude et des renseignements sommaires ont été enregistrés, y 
compris la ou les populations autochtones, l’emplacement de l’étude, la source des impacts sur la santé 
mentale, les impacts sur la santé mentale cernés, les séquences d’impact, les indicateurs et l’approche 
méthodologique.  
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Les articles ont été codés pour saisir les renseignements contextuels, les perspectives autochtones sur la 
santé mentale, les impacts sur la santé mentale, la pratique en matière d’évaluation des impacts sur la 
santé mentale, les pratiques exemplaires en matière d’évaluation des impacts sur la santé mentale, de 
même que les lacunes et les recommandations en matière de connaissances. 

2.2.2 Entrevues avec les principaux informateurs 

Un schéma de codage a été élaboré aux fins des entrevues avec les informateurs. Le schéma de 
codage était fondé sur le schéma de codage d’examen de la littérature, mais il a été modifié en fonction 
des thèmes émergents des entrevues. Les codes incluaient des perspectives autochtones sur la santé 
mentale, des méthodes de guérison autochtones, des facteurs de protection, des facteurs de risque, 
des méthodes de mobilisation de la collectivité, des méthodes pour évaluer les impacts, des défis en 
matière d’évaluation d’impact, des impacts, des retombées, de mesures d’atténuation, des indicateurs, 
des pratiques exemplaires, des recommandations et des lacunes et des possibilités en matière de 
connaissances. 

L’analyse était également guidée par l’expérience et le jugement professionnels du personnel et des 
directeurs du Firelight Group, qui possèdent une vaste expérience de travail avec les groupes 
autochtones à l’échelle du Canada, y compris à l’égard des impacts sur la santé mentale découlant du 
développement des grands projets. 
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3. MIEUX-ÊTRE MENTAL DES AUTOCHTONES 

3.1 APERÇU DU MIEUX-ÊTRE MENTAL DES AUTOCHTONES 

Les perspectives autochtones sur la santé mentale et le mieux-être divergent généralement des 
concepts occidentaux classiques. Le cadre scientifique occidental de la santé mentale en tant que 
forme de maladie ou de trouble, en particulier, est une façon de penser inconnue qui a été imposée 
historiquement aux peuples autochtones, dont beaucoup n’avaient pas de croyances commensurables 
dans le contexte précolonial (p. ex., Brazzoni, 2013). 3 En revanche, les perspectives autochtones ont 
tendance à mettre l’accent sur l’unicité et le mieux-être en parlant de santé mentale; pour cette raison, 
nous utilisons « mieux-être mental » pour discuter de la santé mentale autochtone. 4 Comme l’explique 
un expert en santé autochtone : 

[Les compréhensions occidentales à l’égard de la santé mentale sont] très médicalisées (...) 
[D’]une perspective occidentale, cela concerne essentiellement la maladie mentale. Cela ne 
vient certainement pas d’une perspective axée sur les forces. Cela a trait à la guérison de 
cette santé mentale (...) et la santé mentale est vue comme un élément distinct de la santé 
physique (...) et de la santé spirituelle (...) pour savoir que vous êtes connecté aux autres 
d’une manière plus importante, je pense qu’il manque certainement une sorte de vision 
occidentale. (Praticien en santé publique 2, 16 décembre 2020) 

Les concepts autochtones en matière de santé, en général, ont tendance à être « holistiques » de trois 
manières. Premièrement, les cadres autochtones ont tendance à voir la santé non seulement du point de 
vue physique, mais aussi comme étant étroitement liée aux facteurs mentaux, spirituels et émotionnels 
(p. ex., Schure et coll., 2013). Le mieux-être mental est compris comme l’équilibre entre ces aspects ainsi 
que la connexion de la personne à son environnement (Proverbs et coll., 2020). Deuxièmement, les 
perspectives autochtones reconnaissent la santé et le mieux-être comme étant déterminés par un vaste 
éventail de facteurs sociaux, économiques, culturels et environnementaux. Finalement, les conceptions 
autochtones du mieux-être tendent à considérer la personne vivant « avec » son environnement (plutôt 
que « dans » celui-ci), conceptualisant ainsi la santé individuelle comme faisant partie du mieux-être 
communautaire et environnemental plutôt que séparément. 

Le mieux-être est perçu d’une façon très holistique. C’est le bien-être physique, mental, 
émotionnel et spirituel (...) soutenu par tous les déterminants sociaux (...) comme l’accès à un 
logement abordable, la sécurité alimentaire, les systèmes de soutien, les soins de santé (et, 
bien entendu, des soins de santé culturellement sûrs et antiracistes), l’emploi, la garde 
d’enfants (...) Les clients des [British Columbia Association of] Friendship Centres ont décrit 
le mieux-être comme un sentiment d’équilibre, le fait d’avoir une raison d’être, une 
acceptation ainsi qu’un sentiment d’appartenance et ils affirment que ceux-ci sont exprimés 
par le bonheur, la joie et le rire. Et (...) il est soutenu par l’autodétermination, l’autonomie 
sociale et le lien avec les relations également. Donc, c’est très holistique, très complet (...) 
Ces éléments sont interreliés et non mutuellement exclusifs les uns des autres. (Praticien en 
santé publique 2, 16 décembre 2020) 

3 Les perspectives occidentales ont récemment commencé à se rapprocher des conceptualisations autochtones du mieux-être, de grands 
établissements de santé (p. ex., l’Organisation mondiale de la Santé, l’Association canadienne pour la santé mentale et les Centers for Disease 
Control aux États-Unis) définissent la santé mentale comme un état de mieux-être avec des composantes émotionnelles, psychologiques et sociales. 
Néanmoins, la recherche et la pratique concernant la nature multidimensionnelle de la santé mentale continuent à accuser du retard (p. ex., Brisbois et 
coll., 2019). 



 

 

4 Les perspectives autochtones sur la santé mentale et le mieux-être, ainsi que les facteurs ayant une incidence sur ceux-ci, sont toujours propres à la 
collectivité et à la culture. Ainsi, il n’existe pas une définition unique de la santé mentale des Autochtones ni des facteurs ayant une incidence sur le 
mieux-être mental. 
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Divers groupes, organisations et praticiens du mieux-être autochtones (en particulier des Premières 
Nations) utilisent la roue de la médecine traditionnelle pour conceptualiser et favoriser le mieux-être 
mental des Autochtones (figure 1; Kyoon-Achan et coll., 2018). 

Figure 1 : La roue de la médecine pour le mieux-être des Autochtones 

 

Source : Université du Manitoba (Kyooon-Achan et coll. 2018) 

La roue de la médecine met l’accent sur l’équilibre, l’interconnexion, la non-linéarité et l’holisme (Jones et 
Bradshaw, 2015; Rixen et Blangly, 2016). Le modèle souligne les facteurs clés qui contribuent au mieux-
être des Autochtones, des éléments déterminants qui donnent aux gens et aux collectivités une raison 
d’être, favorisent de solides relations interpersonnelles, appuient l’identité et la résilience et facilitent la 
satisfaction et la joie de vivre. Un expert en mieux-être mental des Autochtones explique les 
interconnexions au sein de chaque aspect de la roue de la médecine et la façon dont un impact sur un 
aspect de la roue peut avoir une incidence sur d’autres aspects : 

Quand je regarde du point de vue holistique des Autochtones, je l’observe sur la roue de la 
médecine et je fais un lien avec les aspects mentaux, émotionnels, spirituels et mentaux... Si un 
secteur de ce digramme ne se trouve pas au même endroit que les autres secteurs, il y a 
déséquilibre de l’état holistique d’une personne. Je définis la santé mentale comme un regard sur 
la vie, les émotions, les sentiments, la façon de se voir, la manière de voir le monde, les autres, 
les relations. (Membre d’une collectivité 1, 15 décembre 2020) 

Les sous-sections ci-dessous décrivent certaines des caractéristiques clés des conceptualisations 
autochtones du mieux-être mental, notamment les déterminants sociaux, le contexte colonial et le lien 
entre la personne et la collectivité. 
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3.2 DÉTERMINANTS DU MIEUX-ÊTRE MENTAL DES AUTOCHTONES 

Il y a maintenant une acceptation relativement large que la santé (notamment la santé mentale) est 
influencée par une vaste gamme de facteurs5. Les collectivités autochtones ont des façons uniques de 
cerner les déterminants de la santé, mais soulignent aussi généralement un large éventail de facteurs qui 
influent sur les résultats en matière de santé comme le revenu et le statut social, l’éducation, le soutien 
social et l’accès aux services de santé. La figure 2 présente un exemple de la gamme de déterminants 
sociaux de la santé déterminés par les collectivités autochtones. Élaborée par le Conseil de la santé des 
Premières nations (2015), la figure 2 représente les multiples dimensions de la santé à différents niveaux 
rayonnant à partir de l’être humain dans des contextes sociaux, culturels, économiques et 
environnementaux plus larges, entourés d’un large éventail de facteurs de déterminants sociaux. 



 

 

5 Le Canada détermine 12 de ces déterminants de la santé, notamment le revenu, l’éducation, les expériences d’enfance, la biologie, le genre et la 
culture. https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/promotion-sante/sante-population/est-determine-sante.html 
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Figure 2 : Déterminants sociaux de la santé des Autochtones 

 

Source : Heggie 2018, adapté à partir du Conseil de santé des Premières Nations 2015. 

Bien que de nombreux déterminants sociaux de la santé soient partagés par des populations autochtones 
et non autochtones, la littérature souligne le rôle influent unique que le lien avec la terre, la culture et les 
relations sociales ont pour le mieux-être mental des Autochtones6. Par exemple, Shandro et coll. (2017) 
notent que les perturbations touchant les pratiques culturelles, l’accès à la terre et un environnement sain 
peuvent mener à un stress mental pour les membres des collectivités (notamment l’anxiété, la dépression, 
le stress et la peur), à la toxicomanie, à des idées suicidaires et à des impacts sur la santé physique. À 
l’inverse, les chercheurs ont noté que lorsque les personnes sont en mesure de participer à des activités 
terrestres et d’accéder à des aliments traditionnels, la santé physique et mentale s’améliore (Shandro et 
coll., 2017; Booth et Skelton, 2011). 



 

 

6 À noter que les déterminants du mieux-être mental peuvent varier entre les collectivités des Premières Nations, des Inuits et des Métis. 
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3.2.1 Le rôle de la terre dans le mieux-être mental des Autochtones 

Pour de nombreux groupes autochtones canadiens, une relation étroite avec la terre continue d’être 
une caractéristique culturelle déterminante cruciale pour la santé, tant à l’échelle de la personne que 
de la collectivité (Schure et coll., 2013; Jones et Bradshaw, 2015). Par conséquent, un environnement 
sain est une condition requise pour une personne et une collectivité en santé pour la plupart des 
peuples autochtones. 

La terre a une incidence sur le mieux-être mental des Autochtones, tant de façon tangible 
qu’immatérielle. Les séquences concrètes comprennent les changements aux conditions 
environnementales ayant une incidence directe et indirecte sur le mieux-être des Autochtones. Par 
exemple, les changements dans la qualité environnementale de l’eau, de l’air, de la végétation, du 
poisson et des animaux peuvent avoir un impact direct sur la santé physique des chasseurs, des 
pêcheurs et des cueilleurs ainsi que celle de ceux qui consomment des produits récoltés. L’évitement des 
zones touchées peut entraîner une réduction de l’activité physique et un recours aux aliments achetés en 
magasin, ce qui entraîne un risque accru de maladies telles que le diabète de type 2. Une réduction de 
l’activité physique, en retour, peut induire de l’anxiété au sujet de la santé physique d’une personne 
(Schure et coll., 2013) ainsi qu’une dépression quant à la capacité d’une personne de jouer des rôles 
sociaux et d’exécuter des fonctions cérémoniales. 

Les changements à la terre peuvent également avoir un impact sur le mieux-être de façon plus 
immatérielle. La participation à des activités traditionnelles pratiquées sur la terre établit une connexion 
entre les personnes et la famille, la culture et le lieu d’une façon qui favorise le ressourcement de manière 
inhérente. De plus, les expériences autochtones sur la terre comportent des dimensions spirituelles qui 
peuvent être difficiles à saisir ou à exprimer, mais qui constituent néanmoins une dimension très 
importante du mieux-être mental. Comme décrit par un praticien dans le domaine du mieux-être mental 
des Autochtones : 

Les gens se sentent bien lorsqu’ils sont sur la terre. Ils se sentent mal lorsqu’ils sont dans 
des collectivités où il y a une dysfonction sociale, un accès à des substances entraînant une 
toxicomanie ou où il y a des rappels d’un traumatisme. Et quand ils vont dans des endroits 
importants pour leur famille ou leur peuple, ils sont attirés dans ce réseau de guérison qui, je 
sais, pour certaines personnes avec lesquelles j’ai travaillé est un endroit où ils ne se sont 
jamais sentis aussi bien, tout comme moi. J’adore me trouver dans des endroits comme le 
lac Willows ou remonter la rivière Rackett. Il s’agissait non seulement de lieux magnifiques où 
se trouver, mais également d’endroits où on était réellement connecté et où on pouvait 
ressentir l’harmonie. Je sais que cela semble très romancé, mais cela faisait partie du rythme 
de la vie quotidienne de se rendre sur l’eau pour vérifier les filets de pêche, puis de partir à la 
recherche d’orignaux et de revenir et de prendre uniquement soin de soi et des personnes 
vous accompagnant. Donc, c’est ce qui a permis dans mon cas d’établir ce premier lien entre 
la santé mentale et le mieux-être mental. (Praticien en santé publique 4, 28 janvier 2021) 

La littérature caractérise les liens avec la terre comme il est décrit ci-dessus en tant « qu’attachement au 
lieu » ou « esprit des lieux » (p. ex., Currier et coll., 2015). Le concept saisit la contribution des lieux à 
l’égard de l’identité, des liens émotionnels que les personnes établissent avec des endroits particuliers et 
des attitudes, des valeurs et des comportements dont les personnes font preuve en réponse à un 
changement environnemental (Ey, Sherval et Hodge, 2016; Masterson et coll., 2017). Une littérature 
émergente porte sur le sentiment de perte ou de « solastalgie » qui peut se produire lorsqu’un 
changement environnemental perturbe l’esprit des lieux d’une personne (Albrecht, 2005; McManus, 
Albrecht et Graham, 2014). 
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Les populations autochtones peuvent également être sensibles à un phénomène similaire appelé 
« chagrin écologique » (p. ex., Cunsolo et Ellis, 2018). Initialement inventé en référence aux pertes 
induites par les changements climatiques, le concept du chagrin écologique a évolué pour englober les 
impacts sur la santé mentale liés aux changements environnementaux et écologiques délétères en 
général. 

3.2.2 Le rôle de la culture dans le mieux-être mental des Autochtones 

L’attachement à la terre et les sentiments de perte lorsque des lieux spéciaux sont altérés ne sont pas 
propres aux peuples autochtones. Toutefois, la qualité de ces liens est unique en raison du rôle de la terre 
dans les cultures autochtones comme l’a noté un expert en mieux-être mental des Autochtones : 

(...) La culture est réellement perçue comme la fondation du mieux-être mental (...) La 
culture (...) constitue réellement le lien qui cimente tout [dans le modèle du cadre du 
continuum du mieux-être mental des Premières Nations. Au centre de ce modèle se trouve 
le cadre du mieux-être autochtone axé sur l’espoir, l’appartenance, la signification et la 
raison d’être et le mieux-être lui-même. (Praticien en santé publique 5, 29 janvier 2021)7

 

Les groupes autochtones établissent un lien entre les changements environnementaux et la capacité de 
pratiquer des traditions culturelles, avec des conséquences pour les liens avec la terre, la collectivité et 
l’identité (Rixen et Blangly, 2016; Proverbs et coll., 2020). Le lien avec la terre, être en mesure de 
récolter des ressources dans des lieux et selon des façons privilégiés (p. ex., avec la famille), la liberté 
de voyager et d’accéder à des territoires traditionnels sans perturbation, l’enseignement des 
connaissances aux générations futures et le partage des ressources récoltées sont tous importants au 
mieux-être des Autochtones (Proverbs et coll., 2020; Jones et Bradshaw, 2015; Schure et coll., 2013). 

Soulignant le lien entre la culture et le mieux-être, les chercheurs ont également constaté que les taux 
de suicide chez des jeunes sont inversement liés à la connaissance et à l’utilisation des langues 
autochtones ainsi qu’à la présence des facteurs de « continuité culturelle » (p. ex., l’autonomie 
gouvernementale et l’autodétermination) (Hallett et coll., 2007; Chandler et Lalonde, 2008). 

Pour de nombreux peuples autochtones, les pratiques culturelles sont également des pratiques 
intrinsèquement sociales (p. ex., Zurba et Bullock, 2020). Le partage des aliments et des médicaments 
récoltés et chassés, de nombreuses traditions cérémonielles et spirituelles et le transfert des 
connaissances sont centrés sur la famille et la collectivité et son bien-être collectif. L’interdépendance et la 
capacité de se fier à la famille et aux amis pour un soutien sont des attentes sociales communes et des 
normes sociales établies. On a tendance à mettre l’accent sur l’équilibre entre la personne et la collectivité 
et l’intégration du soi avec les groupes sociaux et culturels plus larges est intégrale à la santé (p. ex., 
Jones et Bradshaw, 2015). 

Par conséquent, les changements environnementaux ont tendance à être perçus par les collectivités 
autochtones comme une menace à l’intégrité culturelle, aux relations sociales et à l’identité collective. 
Comme l’a expliqué un membre de la collectivité autochtone, « un impact sur la terre est un impact sur 
nous tous » (membre d’une collectivité 2, 12 janvier 2021). La compréhension du lien entre la personne 
et la collectivité aide à mettre en évidence les séquences des effets en matière de mieux-être mental qui 
autrement pourraient être négligés, notamment la crainte pour la sécurité des membres de la collectivité, 
les perturbations de la cohésion sociale et l’anxiété générée par la perte des souvenirs et des 
connaissances collectives. Surtout, des cultures fortes et intactes peuvent être des « facteurs de 
protection ou des ressources pour la résilience qui peuvent protéger les populations autochtones contre 
les menaces pour la santé ou en atténuer les effets (Caxaj et coll., 2014, p. 832; voir aussi Billiot et 
Mitchell, 2019). 



 

 

7 Ce commentaire faisait référence au présent document : *Assemblée des Premières Nations, Santé Canada (2015). Cadre du continuum du 
mieux-être mental des Premières Nations. https://thunderbirdpf.org/first-nations-mental-wellness-continuum-framework/?lang=fr 
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3.3 TRAUMATISME HISTORIQUE, COLONIALISME ET RACISME 

L’expérience de colonialisme et de racisme vécue par les peuples autochtones (et les impacts sur la 
terre et la culture) établit une dynamique globale qui touche tous les déterminants sociaux de la santé 
des Autochtones. Il est donc impossible de comprendre le mieux-être mental des Autochtones sans tenir 
compte de ce contexte historique et continu (Commission de vérité et réconciliation du Canada, 2015). 
Le colonialisme est un puissant moteur d’inégalité sanitaire, sociale et économique (Jones et Bradshaw, 
2015) et se répercute sur plusieurs générations. Comme décrit par un expert-conseil autochtone : 

Selon mon expérience, je vois les traces laissées par notre histoire coloniale en Colombie-
Britannique et au Canada sur nos aînés qui ont eu une expérience directe [avec le 
colonialisme] et ont fréquenté les pensionnats et les écoles indiennes, ont fait partie de la 
rafle des années 1960 et ont subi les impacts directs des politiques coloniales comme la Loi 
sur les Indiens. La génération plus jeune subit des impacts, mais la génération précédente a 
subi les impacts directs de l’abus colonial. Notre génération est touchée à travers son ADN. 
Je subis un impact intergénérationnel plutôt que direct. Ma mère a fréquenté un pensionnat 
indien pendant quatre ans. Nous avons toujours dit que « nous n’avons pas fréquenté un 
pensionnat indien, mais que nous l’avons vécu à la maison », nous l’avons vécu par 
l’entremise de nos parents et de nos aînés. Le fardeau est moins lourd que celui de la 
génération précédente. Les aînés ayant vécu à deux générations de distance sont encore 
touchés, mais ce n’est pas aussi direct (...) Pour les femmes, c’est une oppression législative 
ciblée. Nous sommes tous touchés par la violence coloniale. C’est au fil des générations que 
ce lourd fardeau se fait sentir. (Membre d’une collectivité 1, 15 décembre 2020) 

Les effets intergénérationnels du colonialisme se manifestent dans des conditions socioéconomiques, 
des résultats scolaires, des niveaux d’intégration et de soutien sociaux, des capacités d’adaptation et 
d’autres déterminants sociaux de la santé médiocres (Czyzewski, 2011). En outre, les expériences en 
matière de perte culturelle et de violence coloniale entraînent un traumatisme historique (Isaacs et coll., 
2020), qui peut causer « une santé physique et comportementale médiocre (...), notamment une faible 
estime de soi, une dépression, un comportement autodestructeur, une propension marquée à afficher un 
comportement violent ou agressif, une toxicomanie et de haut taux de suicide et de maladie 
cardiovasculaire » (U.S. Department of Health and Human Services, 2021, par. 1). Bien que caractérisé 
« d’historique », il est important de noter qu’un traumatisme découlant d’expériences coloniales et de 
leurs impacts est continu et peut ressurgir en raison de décisions et d’activités actuelles qui continuent 
d’avoir un impact négatif sur les peuples autochtones. 

En effet, les expériences de racisme institutionnel et quotidien, résultant de et en combinaison avec 
l’histoire coloniale du Canada, influencent la confiance des Canadiens autochtones dans les organismes 
gouvernementaux (notamment ceux chargés de l’évaluation d’impact et les décideurs finaux), ainsi que 
dans les motifs plus larges et l’intégrité des promoteurs de grands projets. Même le fait de participer à 
des processus d’évaluation d’impact peut faire ressurgir un traumatisme historique pour les peuples 
autochtones, amenant ces derniers à percevoir les projets proposés et les approbations connexes 
comme de nouvelles attaques contre leur mode de vie. Le processus d’évaluation d’impact peut 
présenter des tendances similaires à celles des relations inéquitables passées et actuelles et ainsi miner 
l’autodétermination de la collectivité et perpétuer des impacts traumatiques. De plus, les collectivités 
autochtones qui participent à des évaluations d’impact ont fréquemment constaté que leurs 
préoccupations sont entendues à répétition, mais ignorées, jamais abordées en profondeur ou 
respectées, menant à un sentiment de frustration et d’impuissance (voir la section 4.2.3). 



 

 

14 



 

 

Mieux-être mental des Autochtones et développement des grands projets : 
orientation pour les professionnels de l’évaluation d’impact et les collectivités autochtones 

Dans leur étude du pipeline Northern Gateway proposé, Gill et Ritchie (2020) observent la manière dont 
le colonialisme et les expériences historiques influencent la perception des peuples autochtones d’un 
projet proposé. 

À l’instar de nombreux peuples autochtones, le peuple Gitga’at a enduré des impacts 
socioculturels et psychologiques cumulatifs causés par un contact avec l’Occident, 
notamment des épidémies, une surexploitation suivie d’une surréglementation des 
ressources halieutiques, une perte d’autodétermination et un génocide culturel dans le 
programme des pensionnats indiens canadiens. (...) Ces impacts cumulatifs contribuent à un 
manque généralisé de confiance envers les gouvernements provincial et fédéral. Les 
naufrages comme ceux du Queen of the North (2006) et de l’USAT Brigadier General M.G. 
Zalinski (1946), qui se sont produits dans ou près des eaux territoriales font partie de la 
conscience collective du peuple Gitga’at. Ces incidents sont interprétés comme des risques 
et des menaces à la biorégion et à son mode de vie. (p. 1153) 

Enfin, les effets du colonialisme peuvent nier la capacité de la culture à atténuer les troubles mentaux 
pour les peuples autochtones. Comme il est noté dans la section ci-dessus, l’expérience d’être sur la 
terre avec la famille tout en participant à des activités culturelles peut agir de manière intrinsèquement 
curative, servant à contrecarrer les effets de la dysfonction sociale, de la toxicomanie et des « rappels 
des traumatismes ». Toutefois, le colonialisme peut déconnecter les peuples autochtones des 
conceptions traditionnelles du mieux-être, éliminant ainsi de manière perverse cet amortisseur contre les 
impacts des pensionnats indiens, des réinstallations forcées, etc. Comme un expert l’a mentionné : 

(...) D’après mon expérience, (...) [la santé mentale est] perçue différemment par ceux qui 
sont étroitement liés à la culture et ceux qui en sont déconnectés. (...) Ceux qui sont peut-
être issus d’un état d’esprit plus colonisé ou d’une compréhension occidentale du mieux-être 
et qui ont peut-être été plus touchés par les politiques d’assimilation, le catholicisme et les 
pensionnats indiens pourraient avoir une perspective différente du mieux-être en raison du 
genre de déconnexion avec les cultures autochtones et les modes de vie autochtones de 
faire et d’être plutôt que ceux qui sont plus étroitement liés à la collectivité et à la culture et 
connaissent leurs modes culturels de faire, d’être et de penser. (Praticien en santé 
publique 2, 16 décembre 2020) 

3.4 RÉSUMÉ 

Les points suivants résument les principales constatations concernant le mieux-être mental des 
Autochtones : 

 le mieux-être mental des Autochtones peut être compris comme un état d’équilibre au sein des 
dimensions mentale, émotionnelle, physique et spirituelle d’une personne; 

 le mieux-être mental des Autochtones est influencé par une vaste gamme de déterminants 
de la santé, notamment les relations des personnes avec la terre, la culture et la collectivité; 
le mieux-être mental est ainsi caractérisé non seulement par une absence de maladie et une 
infirmité, mais également par des relations positives avec des gens, une culture et un 
environnement; 
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 la terre est fondamentale pour les cultures autochtones, alors qu’une culture intacte forte 
peut aider à protéger contre les impacts sur le mieux-être mental; 

 le mieux-être mental des Autochtones et les impacts sur le mieux-être ne peuvent pas être 
compris sans prendre en compte les contextes coloniaux historiques et contemporains. 
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4. IMPACTS DES GRANDS PROJETS SUR LE MIEUX-ÊTRE MENTAL DES 
AUTHOCTONES 

La présente section traite des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones qui peuvent survenir à 
l’occasion du développement d’un grand projet et des séquences par lesquelles les impacts se 
produisent. Les impacts et les séquences cernés ne sont pas détaillés, car ils sont fondés sur la littérature 
examinée et les entrevues pour l’étude; des projets particuliers auront des impacts particuliers sur le 
mieux-être mental des Autochtones. 

4.1 IMPACTS SUR LE MIEUX-ÊTRE MENTAL DES AUTOCHTONES ATTRIBUABLES AUX GRANDS 
PROJETS 

L’examen de la littérature et les entrevues menées pour le présent rapport ont permis de cerner des liens 
clairs entre le développement des grands projets et le mieux-être mental des Autochtones8. Les grands 
projets sont habituellement de grandes entreprises qui ont le potentiel de modifier l’environnement, de 
perturber la dynamique communautaire d’une collectivité, de modifier les résultats économiques et 
d’avoir des répercussions sur les droits et les intérêts des Autochtones. L’exploitation minière et 
l’extraction de pétrole et de gaz (notamment la fracturation hydraulique, les déversements de pétrole et 
les pipelines de pétrole et de gaz) ont été cernées le plus souvent dans la littérature, la production 
d’énergie hydroélectrique et le développement des ressources en général étant également représentés. 
Un éventail de résultats en matière de santé mentale ont été signalés à l’échelle de tous les types de 
projets. Le tableau 2 indique le type de projet ainsi que les effets sur la santé mentale connexes abordés 
dans la littérature. Les « types » d’impacts sur le mieux-être mental sont décrits davantage au tableau 3 
et ci-dessous. 

Tableau 2 : Type de grand projet et impacts sur le mieux-être mental. 

Type de projet Impacts sur le mieux-être mental Source 

Exploitation minière Crainte Shandro et coll., 2017 

  Anxiété Caxaj et coll., 2014 

  Dépression Place et Hanlon, 2011 

  Colère Caxaj et coll., 2014 

  Solastalgie Jones et Bradshaw, 2015 

  Perte d’estime de soi Berman et coll., 2014 

  Perte de capacité d’agir   

  Sentiments d’injustice   

  Problèmes domestiques   

  Cohésion sociale réduite   

Extraction de pétrole et de gaz Crainte Hirsch et coll., 2017 

  Anxiété Gerbrandt et Westman, 2020 

  Dépression Gill et Ritchie, 2020 

  Colère Palinkas et coll., 2013 

  Solastalgie Lane, 2018 

 

8 Aucune étude n’a été relevée dans laquelle des groupes autochtones étaient le promoteur du projet. Une recherche future est nécessaire pour 
déterminer les différences au chapitre des impacts sur le mieux-être mental attribuables à des projets menés par des Autochtones et des non-
Autochtones. 
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  Perte d’estime de soi 
Perte de capacité d’agir 

  

Extraction de pétrole et de gaz Crainte 
Dépression 
Suicide et idées suicidaires 
Solastalgie 
Perte d’estime de soi 
Perte de capacité d’agir 

Asselin et Parkins, 2009  
Gill et Ritchie, 2020  
Temryss 2018 

Production d’énergie 
hydroélectrique 

Dépression 
Suicide et idées suicidaires 
Perturbations de l’identité 

Windsor et McVey, 2005 

Développement industriel et 
exploitation des ressources 
(généralités) 

Anxiété 
Dépression 
Perturbations de l’identité  
Consommation de drogue et d’alcool 

Baldwin et Rawstorne, 2019 
Booth et Skelton, 2011 

Effets cumulatifs Crainte 
Dépression  
Solastalgie 

Brubaker et coll., 2011 Parlee 
et Geertsema, 2012 

 

Bien que les collectivités autochtones catégorisent les impacts sur le mieux-être mental selon leur propre 
cadre de référence, plusieurs thèmes émergent de l’examen de la littérature qui sont utiles pour l’identité 
aux fins du présent rapport. Les impacts suivants se démarquent en tant que thèmes clés, mais cette liste 
n’est en aucun cas exhaustive : 

 stress émotionnel : réponses émotionnelles intenses quant aux changements potentiels ou 
réels liés à un projet. La détresse émotionnelle pourrait inclure un mélange de sentiments, 
notamment une crainte au sujet de la santé et de la sécurité personnelles et communautaires en 
raison de la contamination et de la violence communautaire, une dépression attribuable à la 
perte et à l’altération de lieux, de ressources et d’un mode de vie prisés et une colère contre les 
promoteurs et les gouvernements pour avoir ignoré les intérêts et les droits de la collectivité 
(entre autres réactions émotionnelles); 

 solastalgie : le sentiment de perte et de détresse émotionnelle qui découle de l’expérience d’un 
changement environnemental négatif. La solastalgie est liée à un esprit des lieux : le sentiment 
découle d’une perte de liens significatifs avec la terre, la famille, les ancêtres et l’identité. La 
solastalgie peut découler d’une altération des paysages culturels et des impacts au niveau 
sensoriel (bruits, odeurs, changements visuels, présence de peuples non autochtones, etc.); 

 perte d’identité culturelle : des changements négatifs dans le sentiment d’appartenance à 
une culture unique avec des liens significatifs avec la terre. Des changements en matière 
d’identité peuvent survenir en raison d’une entrave à la capacité de perpétuer des traditions, 
de parler la langue sur le territoire et de partager des connaissances et des compétences.  
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Un sentiment d’injustice et souvent d’impuissance quant à la capacité de protéger les intérêts 
collectifs et de maintenir une continuité culturelle est lié à cela. Les sentiments d’inclusion, de 
contrôle et d’autonomisation véritables sont à l’opposé de cet effet et aident à atténuer les 
autres effets négatifs sur le mieux-être mental. 
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Tableau 3 : Typologie des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones attribuables aux grands projets 

Dimension Description Impacts 

Psychoaffective Des pensées et des 
sentiments négatifs associés à 
l’annonce et au 
développement des grands 
projets (p. ex., des 
préoccupations au sujet des 
impacts potentiels et des 
expériences en matière de 
changement sur la terre et 
dans la collectivité). 

Stress émotionnel (aigu et chronique), notamment : la 
peur (p. ex., préoccupations au sujet de la sécurité ou 
d’une contamination), l’anxiété (p. ex., crises de 
panique, troubles du sommeil), la dépression (p. ex., 
tristesse, désespoir) et la colère (p. ex., sentiment de 
trahison) et la perte d’estime de soi (p. ex., 
conscience de sa propre valeur, doute de soi). 

Relationnelle Une expérience négative sur le 
plan des relations avec les 
autres et des modifications 
touchant l’identité collective en 
raison de changements liés à un 
projet (p. ex., changements liés 
à la capacité de perpétuer des 
traditions, une expérience en 
matière de manque de 
reconnaissance de la culture et 
de la compétence). 

Érosion de l’identité collective (p. ex., perte 
culturelle, changement de l’estime de soi) et 
sentiments connexes, notamment des : 

sentiments d’impuissance (p. ex., perte de la 
capacité d’agir, incapacité à protéger les intérêts); 

sentiments d’injustice (p. ex., aliénation continue du 
territoire); 

préoccupations de préjudice social (p. ex., 
préoccupations relatives à la fonction sociale et à la 
mésentente). 

Écosystémique Expérience de perte et de 
perturbation en raison de 
changements liés à un projet 
causés à des lieux importants 
(p. ex., une capacité ou une 
volonté réduite d’accéder à un 
lieu en raison de changements 
occasionnés par un projet, 
qualité réduite de l’expérience). 

De la solastalgie, notamment : 

une perte d’esprit des lieux (p. ex., perturbation de la 
capacité des lieux spéciaux d’offrir une nourriture 
culturelle, spirituelle et sociale). 

Comportementale Réponses comportementales 
inadaptées provoquées ou 
exacerbées par des 
changements liés à un projet 
ou des processus d’évaluation 
et de prise de décision (p. ex., 
toxicomanie causée par un 
revenu lié au projet, une perte 
de soutien social, de normes 
et de valeurs en raison d’un 
afflux de population). 

Suicide (notamment des idées suicidaires) et 
d’autres formes de comportements 
autodestructeurs. 

Problèmes domestiques (p. ex., stress familial 
attribuable au déséquilibre des rôles). 

Toxicomanie (p. ex., alcoolisme et toxicomanie) 
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D’après l’examen de la littérature et les entrevues menées aux fins du présent rapport, le tableau 3 
fournit une typologie des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones, notamment les dimensions 
psychoaffective, relationnelle, écosystémique et comportementale. Ces dimensions du mieux-être 
mental et des impacts connexes ne sont pas mutuellement exclusives et sont fournies sous la forme 
d’un outil heuristique pour organiser la discussion des impacts sur le mieux-être mental des 
Autochtones. 

La dimension psychoaffective des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones fait référence à 
des pensées et des sentiments liés à des projets importants. Ces pensées et sentiments peuvent être 
suscités simplement par l’annonce du projet et découler également de l’expérience de changements liés 
à la terre et à la collectivité. Comme le montre le tableau 2, la littérature se concentre principalement sur 
les impacts individuels du développement de grands projets. Cela peut être dû à une tendance à 
concevoir des impacts « mentaux » en termes individualistes. Toutefois, comme il est noté à la section 3, 
les peuples autochtones ont tendance à ne pas faire de distinctions tranchées entre le soi et la 
collectivité et peuvent discuter de la santé individuelle et collective de manière chevauchante (Schlure et 
coll., 2013). Les grands projets peuvent avoir un impact sur le mieux-être mental des Autochtones à 
divers niveaux outre le niveau individuel. 

La dimension relationnelle des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones a trait aux 
changements dans l’identité collective et l’expérience des peuples autochtones de leur rôle et de leurs 
circonstances de vie vis-à-vis d’autres groupes. La littérature note que les grands projets peuvent 
perturber les identités de groupe et l’estime de soi. (Gill et Ritchie, 2020, Shandro et coll. 2017, Place et 
Hanlon, 2009). De plus, des sentiments de manque de confiance, de trahison, de désespoir et de perte 
de capacité d’agir sont décrits comme découlant de la mobilisation des peuples autochtones auprès des 
organismes gouvernementaux et des promoteurs de projets. Enfin, les impacts sur la cohésion sociale 
découlant de divisions au sein de la collectivité (p. ex., conflit entre ceux qui sont en faveur d’un projet et 
ceux qui s’y opposent), d’un dysfonctionnement social (p. ex., consommation d’alcool et de drogue en 
raison de l’augmentation des revenus liés à un projet) et d’une perturbation des rôles et des normes 
sociaux (p. ex., érosion de la valeur due à un afflux de population et à l’incapacité de jouer des rôles 
traditionnels ou de transmettre des connaissances traditionnelles) sont mentionnés. 

La dimension écosystémique des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones obtient une 
attention croissante dans la littérature, particulièrement avec le concept de la solastalgie. Toutefois, le 
concept a été élaboré initialement à l’extérieur des contextes autochtones et peu de recherche a été 
menée sur les aspects autochtones en particulier de la solastalgie (Galway et coll., 2020). Le sentiment 
de perte à l’égard de lieux particuliers pour les peuples autochtones fait référence à plus qu’un « mal du 
pays » ou une « détresse » généralisé, il comprend également la perte, l’altération, le non-respect ou la 
profanation d’êtres spirituels, de souvenirs ancestraux, de liens familiaux, du savoir autochtone, 
d’espaces d’enseignement et de modes de vie particuliers. 

La dimension comportementale des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones fait référence 
aux réponses comportementales au développement des projets ou aux processus d’évaluation 
environnementale et de prise de décision. Les changements comportementaux peuvent être 
considérés comme des impacts retardés se manifestant dans des mécanismes d’adaptation inadaptés 
et autodestructeurs. Comme les impacts décrits sont des comportements finaux issus de multiples 
facteurs influençant la santé mentale, y compris, sans toutefois s’y limiter, un projet individuel, la 
dimension comportementale des impacts liés à un projet sur la santé mentale des Autochtones doit 
être prise en compte avec précaution. L’accent mis sur le dysfonctionnement dans les collectivités 
autochtones, comme la toxicomanie, la violence familiale et le suicide, peut véhiculer des stéréotypes 
existants sur les peuples autochtones qui peuvent eux-mêmes être une source de traumatisme et de 
stress mental. En outre, lorsqu’elle n’est pas équilibrée en fonction d’autres aspects du mieux-être 
mental, la perspective de dysfonctionnement comportementale sous-entend que les peuples 
autochtones ont peu de capacité d’agir à l’égard du développement des grands projets et laisse les 
réponses comportementales inexpliquées et décontextualisées des forces qui les produisent. 
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La liste des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones indiqués au tableau 3 n’est pas définitive 
et n’a que pour but de souligner ce qui a été abordé dans la littérature et avec les personnes 
interrogées. En pratique, les impacts sur le mieux-être mental peuvent se répercuter les uns sur les 
autres et à travers les dimensions. La solastalgie et l’identité personnelle ou collective, par exemple, 
sont étroitement liées dans la mesure où les identités autochtones sont souvent liées à la terre et à des 
pratiques liées à la terre, et la solastalgie est une détresse émotionnelle associée à un changement 
environnemental négatif. En outre, le stress, la peur, l’anxiété et les autres impacts indiqués ci-dessus 
sont souvent des résultats secondaires des impacts de la solastalgie et de l’identité. 

Les impacts potentiels sur le mieux-être mental doivent être déterminés projet par projet avec les 
collectivités autochtones et compris à travers un prisme culturel propre à la collectivité approprié. De 
plus, une compréhension appropriée du contexte historique et colonial doit être élaborée pour 
comprendre la sensibilité et la vulnérabilité des collectivités autochtones à des effets particuliers. Ce 
contexte influence les dispositions psychologiques, ou le « prisme », qui médiatise les expériences 
individuelles du développement de projet (Billiot et Mitchell, 2019). Cela inclut par exemple les attitudes 
envers des types particuliers de projets, les niveaux de tolérance au risque, les histoires 
communautaires et personnelles présentant des risques similaires, etc. (Baldwin et Rawstorne, 2019; 
Isaacs et coll., 2020). 

4.2 SÉQUENCES D’IMPACT ENTRE LES GRANDS PROJETS ET LE MIEUX-ÊTRE MENTAL 

DES AUTOCHTONES 

Les grands projets sont des entreprises complexes constituées de multiples composantes et activités. 
Les séquences liant le développement des grands projets aux impacts sur le mieux-être mental des 
Autochtones sont également complexes. Comme indiqué ci-dessus, les séquences des effets précises 
en matière de mieux-être mental des Autochtones doivent être examinées projet par projet, compte tenu 
des particularités de l’emplacement, du type de projet et de la collectivité autochtone. Toutefois, aux fins 
du présent rapport, les séquences d’impacts d’un projet peuvent être plus ou moins regroupées en trois 
grandes catégories en fonction de l’origine principale des impacts : sur la terre, dans la collectivité et à 
la table de planification. Bien que le développement d’un projet puisse donner lieu à des impacts 
négatifs sur le mieux-être mental, la discussion ci-dessous est principalement axée sur les effets 
négatifs. 

La figure 3 présente une représentation simplifiée des séquences d’impacts entre le développement d’un 
projet et les impacts sur le mieux-être mental. 

4.2.1 Sur la terre 

Le développement d’un grand projet peut créer des changements substantiels sur la terre, y compris des 
changements dans l’eau, l’air, la terre, la végétation et la faune ainsi que des changements dans les 
sites physiques et les matériaux archéologiques, paléontologiques et historiques. Du point de vue du 
bien-être mental des Autochtones, ces changements doivent être considérés à la lumière de la relation 
avec la terre, en gardant à l’esprit que les peuples autochtones vivent « avec » plutôt que « dans ou 
sur » la terre. Les changements quant à l’accès à des lieux d’importance culturelle, à la perte de 
confiance dans la santé et la sécurité des ressources, à des changements à des paysages familiers et 
aimés, à une violation des responsabilités de gérance et à la perturbation de la transmission des 
connaissances et des traditions culturelles – les sources avoisinantes d’impacts sur le mieux-être 
découlant des changements liés aux projets sur la terre. 
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Figure 3. Séquences d’impact des grands projets sur le mieux-être mental des Autochtones 
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Les sous-sections ci-dessous traitent de ces séquences d’impact séparément tout en gardant à l’esprit 
que ces changements à la terre donnent lieu à de multiples impacts entrelacés. Par exemple, un 
changement concernant l’accès aux sites traditionnels de récolte des aliments peut également avoir un 
impact sur la transmission des connaissances, la santé physique, les relations interpersonnelles, les rôles 
sociaux, les normes et l’identité. L’analyse de Shandro et coll. (2017) portant sur la catastrophe de la 
mine Mount Polley en Colombie-Britannique, par exemple, a constaté que la rupture de la digue de 
retenue des résidus et les dommages environnementaux qui en ont découlé étaient liés à une diminution 
ou un arrêt des activités d’utilisation traditionnelle des terres (p. ex., la pêche), des impacts sur les 
régimes traditionnels, des changements à l’égard de l’accès à la terre, la perte de lieux familiers et 
significatifs en raison de dommages causés par des inondations et plus. La catastrophe minière a 
provoqué un stress émotionnel (colère, tristesse, confusion) au sein des collectivités autochtones locales 
et des perturbations des relations et de la dynamique communautaires à l’intérieur des collectivités et 
entre celles-ci. 

Aliénation des terres et des ressources 

L’aliénation des terres et des ressources constitue une séquence d’impact fondamentale pour le mieux-
être mental des Autochtones. L’accès à la terre est essentiel pour soutenir la myriade d’activités et 
d’expériences qui soutiennent la santé physique, l’interaction sociale, la spiritualité et les pratiques 
rituelles, etc., qui sont toutes liées au mieux-être mental. Comme l’explique un praticien de la santé 
publique, la déconnexion de la terre – une forme continue de violence coloniale qui déconnecte les gens 
de leur culture – entraîne de graves impacts sur la santé mentale, notamment des effets sur la raison 
d’être et l’appartenance, l’identité, l’autodétermination et la capacité d’agir : 

(...) Les cultures, les connaissances, les visions du monde et les systèmes autochtones sont si 
intrinsèquement liés à la terre qu’une déconnexion de celle-ci [en raison de projets] est très nocive. 
Cette déconnexion (...) peut également mener à une déconnexion de la culture et parce que cette 
raison d’être en matière d’appartenance est si importante et liée aux liens avec la terre (...) [L]a 
culture donne aux gens un sens de l’identité et en elle-même un mieux-être et, donc, je pense que la 
partie la plus importante est la déconnexion de la terre. [C]ela a également des impacts sur 
l’autodétermination et la capacité d’agir, car cette terre, qui a été volée aux peuples autochtones, fait 
constamment l’objet d’une recolonisation en quelque sorte chaque fois qu’un nouveau projet est 
réalisé sur des terres de peuples autochtones. (Praticien en santé publique 2, 16 décembre 2020). 

Des changements sur la terre peuvent également avoir des impacts à la maison. Les chasseurs, par 
exemple, ne récoltent pas des ressources uniquement pour eux : ils chassent pour d’autres afin de 
rapporter à la maison des aliments traditionnels sains à leur famille, aux aînés et autres personnes de la 
collectivité qui n’ont pas le temps, les ressources, ni la capacité de chasser ou pour les activités 
communautaires. L’activité des chasseurs est définie par des rôles sociaux particuliers et des identités 
connexes et permet l’exécution de normes sociales importantes comme le partage et la réciprocité. 
Lorsque l’utilisation des sites de récolte clés cesse, il en va de même pour toutes ces activités. Cela 
peut être très stressant pour les exploitants individuels ainsi que ceux qui dépendent d’eux. 

La santé mentale est également liée à la santé physique. Je présume que pour les gens qui récoltent 
et mangent des aliments traditionnels, et surtout pour ceux qui veillent sur leur famille, le fait de ne 
pas avoir un accès régulier à de tels aliments peut s’avérer stressant. Si vous êtes incapable de 
subvenir aux besoins de votre famille (...) je ne peux imaginer le type de stress que cela pourrait 
causer. Donc tout ce qui nuit à votre capacité de récolter peut également contribuer à des impacts sur 
la santé mentale. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

La forme d’aliénation des terres et des ressources sans doute la plus grave est le déplacement forcé. 
En tant qu’un des nombreux exemples, lorsque les Cheslatta T’En ont été forcés de quitter leurs 
maisons et leurs terres, leurs ressources et leurs sites spirituels qui ont été inondés dans le cadre d’un 
projet hydroélectrique, ils ont éprouvé des perturbations dans leur esprit des lieux et leur identité et un 
désespoir consécutif (Windsor et McVey, 2005). 
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Ces effets ont, en outre, entraîné des impacts d’ordre comportemental négatifs, notamment la 
consommation d’alcool, le suicide et la criminalité, touchant la dynamique communautaire et la santé 
physique (Windsor et McVey, 2005). 

Confiance réduite envers la salubrité et la sécurité des ressources exploitables. 

Le déversement de contaminants dangereux dans l’environnement est une source importante des 
impacts sur la santé mentale. La contamination peut avoir une incidence sur la santé et la sécurité des 
ressources exploitables (telle que mesurée par la science occidentale et observée à travers le savoir 
autochtone), ainsi que d’autres caractéristiques de lieux prisées, et violer les normes et les croyances 
autochtones. Une peur quant à la contamination et la sécurité des ressources et les conséquences 
potentielles pour la santé de la consommation ou du contact avec des toxines, est fréquemment associée 
à l’anxiété, à l’inquiétude et à la tristesse (p. ex., Parlee et Geertsema, 2012, Santé Canada, 2005). 

Dans certains cas, les impacts sur la santé physique et mentale à l’égard de la contamination sont 
clairement liés. Comme une personne interrogée l’explique, l’empoisonnement au mercure à Grassy 
Narrows a mené à des impacts sur la santé mentale, notamment des problèmes cognitifs, émotionnels 
et comportementaux, y compris le suicide et des idées suicidaires : 

Les problèmes de santé liés au mercure sont à la fois physiques et mentaux. Ils sont de 
nature cognitive, neuropsychiatrique et motrice. Immédiatement après la catastrophe, il y a 
eu beaucoup de perturbation sociale dans la collectivité, des pertes d’emplois et personne 
pensait qu’il y aurait des symptômes neuropsychiatriques avec de hauts niveaux d’exposition 
au mercure (...) Maintenant, ce qui est frappant dans les résultats de l’évaluation de la santé 
communautaire en matière de santé mentale, c’est que, comme nous avons utilisé les 
mêmes questions que celles de l’Enquête régionale sur la santé des Premières Nations 
(ERSPN) qui nous ont fourni les moyens de comparer avec d’autres collectivités des 
Premières Nations, l’ESRPN a constaté que les idées suicidaires et les taux de suicide 
étaient plus élevés à Grassy Narrows que dans d’autres collectivités des Premières Nations 
(...) 

Nous avons vu que les enfants des femmes qui mangeaient plus de poisson durant leur 
grossesse avaient plus de problèmes émotionnels et comportementaux. Lorsque nous avons 
vu les enfants pris en charge au moment de l’étude, nous avons examiné la question quant à 
savoir s’ils avaient déjà été pris en charge et les déterminants. Le premier déterminant est la 
consommation d’alcool par les parents, mais le fait que le grand-père soit un guide de pêche, 
au-delà du fait qu’il a fréquenté un pensionnat indien, est devenu le deuxième déterminant. 
(Universitaire, 17 décembre 2020) 

Dans d’autres cas, les sources physiques des impacts sur la santé mentale découlant de ressources 
contaminées sont moins claires ou pas même nécessaires. Les impacts liés à la peur de la contamination 
peuvent égaler ou surpasser le risque pour la santé prévu scientifiquement (Place et Hanlon, 2011). Par 
exemple, la perte de confiance dans les ressources peut mener à un évitement des aliments traditionnels 
importants dont on dépend pour la nutrition, qui sont alors « souvent remplacés par des aliments de 
qualité inférieure » avec des conséquences pour la santé physique et mentale (Place et Hanlon, 2011, 
p. 172). Cela est bien exprimé dans une étude des Lesser Slave Lake Cree par Parlee et Gererstsema 
(2012) qui décrit comment, « pour de nombreux chasseurs, les changements constatés dans 
l’environnement ont augmenté leur perception du risque ou leur préoccupation que le gibier n’est plus bon 
à manger. Ce risque élevé a incité certaines personnes à réduire leurs activités de chasse et à dépendre 
davantage de la viande achetée en magasin » (p. 8). 
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Les impacts de la contamination physique et la perte de confiance dans la terre et les ressources vont 
au-delà de la peur, de l’anxiété et des impacts sur le mieux-être mental liés au régime. Les impacts 
s’étendent à l’esprit des lieux, au maintien et à la transmission des connaissances, à l’expérience des 
interactions sociales bénéfiques et au lien spirituel avec le lieu. L’enquête de Gill et Ritchie (2020) sur le 
déversement de pétrole de l’Exxon Valdez (DPEV) conclut par exemple que, « parmi les Autochtones de 
l’Alaska, nous avons constaté que « l’esprit des lieux » et le sentiment de sécurité, la signification 
symbolique du partage des ressources récoltées, les liens spirituels avec l’environnement et la 
dépendance traditionnelle à l’égard de l’exploitation des ressources renouvelables ont été réduits par les 
pertes de ressources liées au DPEV » (p. 1150). 

Perte de paysages familiers et valorisés 

Le développement d’un projet, notamment les activités telles le défrichage, la construction de routes, le 
dynamitage, l’aménagement d’infrastructures ainsi que le bruit, la poussière, les odeurs et les activités 
humaines et industrielles générales qui y sont associés, peut avoir un effet négatif sur l’esprit des lieux 
des peuples autochtones ou leurs liens émotionnels, spirituels et culturels avec des paysages 
particuliers. L’esprit des lieux est le résultat d’interactions complexes entre les dimensions physique, 
émotionnelle, symbolique, psychologique, sociale et basée sur des activités du lieu. Les qualités qui 
sont valorisées dans chacune de ces dimensions sont, en partie, déterminées et construites au fil du 
temps par le biais des expériences et transmises culturellement. En ce sens, les lieux incarnent des 
expériences, des histoires, des langues, des souvenirs et des émotions (Casey, 1996). La 
compréhension selon laquelle un lieu est plus qu’un endroit physique aide à expliquer pourquoi les 
effets biophysiques des projets importants peuvent être émotionnellement et psychologiquement 
perturbateurs. 

Ce que les gens voient sur la terre est une autre séquence. Chagrin écologique et 
solastalgie Lorsque les gens se déplacent sur la terre et qu’ils voient des choses qui ne sont 
pas naturelles pour eux, sont hors de leur domaine d’expériences normales et ont l’air 
étranges ou malpropres, ces éléments amènent évidemment à éviter d’y aller, mais génèrent 
également un impact réel sur la santé mentale (...) Outre ces éléments, ces zones ne sont 
pas telles que l’on vous les a décrites, c’est comme si tout votre monde s’effondrait. Je ne 
peux imaginer le stress qui amènerait les gens à refuser d’aller autant sur le territoire, un 
stress qui conduirait à de nombreuses choses différentes. Il mènerait également à des 
stratégies d’adaptation malsaines. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Les impacts sur l’esprit des lieux peuvent être aigus et survenir en raison d’impacts de projets 
particuliers comme la destruction de cimetières (Windsor et McVey, 2005). Cependant, les impacts sur 
l’esprit des lieux doivent également être pris en compte dans le contexte d’une érosion historique et 
cumulative plus large de vastes paysages. Les paysages culturels sont imprégnés de signification et 
d’importance, établissant un lien entre les peuples autochtones et des relations, des identités et des 
souvenirs précieux. La perte de tels paysages peut avoir un impact sur la façon dont les peuples 
autochtones se comprennent et créer une détresse psychologique intense. Glenn Albrecht (2013), qui 
est à l’origine du terme « solastalgie », a défini ce dernier dans un témoignage récent comme : 

une douleur ou une maladie causée par la perte continue de réconfort et le sentiment de 
désolation 
liée à l’état actuel de sa maison et de son territoire. C’est « l’expérience vécue » 
d’un changement environnemental négatif qui se manifeste par une attaque contre l’esprit 
des lieux. C’est typiquement un état chronique lié à l’érosion progressive du sentiment 
d’appartenance (identité) à un lieu particulier et à un sentiment de détresse (désolation 
psychologique) au sujet de sa transformation (perte de bien-être) (Bulga Milbrodale 
Progress Association Inc contre le ministre de la Planification et des infrastructures et 
Warkworth Mining Limited [2013] NSWLEC 48, p. 420). 
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Des impacts sur l’esprit des lieux, ainsi que le chagrin et le sentiment de perte qui en résultent, peuvent 
se produire en raison d’altérations physiques au paysage et de perturbations sensorielles comme un 
bruit ou des odeurs. Les accidents et les défaillances posent également une menace sérieuse à l’esprit 
des lieux. Les expériences de la Première Nation Woodland Cree en Alberta avec un déversement d’eau 
contaminée lié à la fracturation sont représentatives. Gerbrandt et Westman (2020) écrivent la façon dont 
la collectivité a éprouvé de la colère, de la détresse, de l’anxiété, une perte de confiance et une perte 
d’esprit des lieux en raison du déversement, ce qui a « [souligné] la détresse psychologique que les gens 
ressentent en raison des changements dans leur paysage et de leurs relations historiques parfois 
tendues avec des collectivités avoisinantes » (p. 1). 

Violation des responsabilités et obligations d’intendance 

Les nations autochtones expriment souvent des responsabilités d’intendance sacrées pour les terres et 
les territoires à l’intérieur de leurs territoires traditionnels. Lorsque le développement d’un projet a des 
impacts sur la santé, l’abondance et la répartition des terres et des ressources, cela a non seulement un 
impact sur la capacité des peuples autochtones de mener des activités de récolte réussies, mais 
également leur capacité à remplir leurs obligations envers la terre. La violation des principes 
d’intendance autochtones, qu’elle soit fondée dans l’histoire orale ou codifiée dans des objectifs 
d’utilisation de la terre, peut entraîner une détresse émotionnelle et psychologique et des sentiments 
d’impuissance. 

Ce manque de puissance est également souvent mis en évidence dans les processus d’évaluation 
d’impact, causant une détresse supplémentaire (voir la section 4.2.3). L’examen de Caxaj et coll. (2014) 
des Mam-Mayas du Guatemala montre comment l’intendance est liée à l’identité et comment 
l’intendance et les liens spirituels à la terre sont liés à la santé : 

les expressions culturelles de l’identité sont souvent exprimées à travers un engagement 
de protéger les relations familiales et communautaires à la terre, les connaissances 
ancestrales et les modes de vie et en s’engageant dans une intendance 
environnementale. Comme d’autres l’ont noté (Izquierdo, 2005; McIvor et coll., 2009), bien 
qu’un lien à la terre ou à la Terre mère ait été déterminé en tant qu’aspect clé de la santé 
pour diverses populations autochtones, la menace que l’extraction des ressources pose 
au bien-être de la collectivité a reçu peu d’attention. (p. 832) 

Perte de connaissances et d’occasions de transmission des connaissances 

Le savoir autochtone est acquis, maintenu et transmis sur la terre. Le développement d’un projet qui nuit 
à la capacité des peuples autochtones d’accéder à la terre et de l’utiliser a par conséquent un impact sur 
le savoir autochtone. En tant que constructions mentales partagées consistant en des renseignements 
propres au site sur le comportement animal et les relations, les modèles saisonniers, les compétences, 
les valeurs, les codes de conduite, etc., les impacts sur le savoir autochtone représentent des impacts 
directs sur le mieux-être mental des Autochtones. Cela comprend des impacts sur les sentiments d’auto-
efficacité et d’estime de soi par rapport à l’expertise et à la compétence individuelle. 

En outre, l’entretien et la transmission du savoir autochtone constituent un élément clé de la culture 
transmis par la langue et les relations entre les membres de la famille et les aînés et les jeunes. Ainsi, 
les impacts sur le savoir autochtone ont également un impact sur l’identité et les effets sur le bien-être 
mental bénéfiques de l’interaction sociale. Un praticien partage une expérience récente sur un comité 
consultatif : 
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J’écoutais hier un groupe consultatif sur les connaissances traditionnelles (...) et un aîné de 
Deline indiquait que l’incapacité d’accéder à sa terre et de pratiquer ses activités 
traditionnelles sur celle-ci a un impact énorme, qu’elle a un impact sur tout. C’est comme si 
vous perdiez une partie de la langue associée à cette terre et que vous perdiez la capacité 
de passer du temps avec votre famille et les jeunes de votre collectivité sur cette terre. Il y a 
tous ces effets complémentaires. J’imagine que certains d’entre eux sont physiques et 
d’autres sont mentaux et que bon nombre de ceux-ci sont probablement les deux. (Praticien 
en EI 3, 14 janvier 2021) 

La continuité culturelle par la transmission des connaissances écosystémiques est importante pour 
appuyer le mieux-être mental des Autochtones. Lorsque le développement d’un projet réduit les 
possibilités pour les jeunes d’acquérir des compétences, des connaissances écosystémiques et des 
valeurs des aînés et des membres de la famille, cela peut avoir de graves conséquences sur la 
santé mentale. Une recherche menée par Chandler et Lalonde (1998, 2007), par exemple, a 
constaté que les jeunes des Premières Nations ayant moins de liens avec leur culture ont une estime 
de soi diminuée et présentent des taux élevés d’idées suicidaires. Comme un praticien de 
l’évaluation environnementale l’a expliqué : 

la continuité culturelle, votre connectivité à d’autres membres culturels ou à la terre, est liée 
à des taux plus faibles de suicide, soit le pire résultat possible sur la santé. Il s’agit d’une 
corrélation directe choquante, mais non surprenante. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

4.2.2 Dans la collectivité 

Les grands projets peuvent créer des changements sociaux et économiques considérables (à la fois 
bénéfiques et négatifs) dans les collectivités principalement autochtones et dans d’autres collectivités au 
sein desquelles vivent des peuples autochtones, dont bon nombre ont des répercussions sur la santé 
mentale des Autochtones. Les peuples et les sous-populations marginalisés sont particulièrement 
vulnérables à ces changements9. 

Changements à la cohésion sociale 

Un parfait exemple quant à la façon dont les grands projets peuvent entraîner des impacts sur la santé 
mentale des Autochtones est par le biais des changements dans la cohésion communautaire. Des 
conflits, des divisions et de la discorde peuvent surgir lorsque les emplois et les revenus sont opposés à 
d’autres valeurs, érodant un sentiment de communauté et de cohésion communautaire. Les collectivités 
peuvent se diviser en fonction des valeurs prioritaires, de l’inégalité des revenus (entre ceux qui 
obtiennent des emplois lucratifs et ceux qui n’en ont pas), de la durée de résidence (p. ex., entre les 
nouveaux arrivants et les anciens résidents), du statut social et des différences de classe (Asselin et 
Parkins, 2009; Caxaj et coll. 2014). En effet, la croissance des conflits a été observée dans un certain 
nombre d’études de cas différentes dans la littérature et les entrevues. 

La violence latérale commencera habituellement (...) Des divisions entre les familles se manifestent 
lorsque les dirigeants décident de soutenir [le projet] contrairement à d’autres. Cela peut avoir des 
impacts à long terme dans la collectivité. (Membre d’une collectivité 1, 15 décembre 2020) 

(...) une partie du risque est que cela crée une division de plus en plus importante entre les nantis 
et les démunis ou [...] peut simplement créer des attentes. Et un sentiment d’insatisfaction. Et le 
fait de voir ce qu’il y a ailleurs peut créer des risques et des fossés et probablement, vous le 
savez, une discontinuité culturelle pour les jeunes également. (Praticien en santé publique 5, 
29 janvier 2021) 



 

 

9 Nous notons qu’il y a une attente accrue en vertu de la LEI que les effets sur les sous-populations marginalisées soient au centre de l’évaluation 
d’impact fédérale et nous recommandons qu’une composante d’une analyse comparative entre les sexes plus soit axée sur l’évaluation des impacts 
sur la santé mentale de ces sous-populations. 
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Fait intéressant, les divisions au sein de la collectivité peuvent commencer dès que le projet est proposé. 
Une experte a expliqué son expérience avec un projet controversé qui a causé des tensions au sein de 
la collectivité et des familles : 

(...) il [un projet proposé] a divisé entièrement la collectivité. Certaines personnes y étaient 
favorables, alors que d’autres s’y opposaient. La majorité s’y opposait et les membres du 
groupe minoritaire qui y était favorable, ou qui voulait au moins étudier les éléments positifs, 
ont donc été essentiellement ostracisés par la collectivité; ils étaient incapables de parler et 
n’étaient même pas en mesure de poser des questions ni d’obtenir des renseignements. Ils 
étaient simplement muselés et sont donc restés silencieux. Leur bien-être mental, selon moi, 
a été touché de manière très négative dans le cadre de toute cette affaire. (Praticien en 
santé publique 3, 24 janvier 2021) 

Inversement, lorsqu’une décision réglementaire est prise en faveur d’une nation autochtone, cela 
peut créer une cohésion communautaire et des impacts positifs sur la santé mentale : 

Ils ont gagné en fin de compte; [ce fut] une autonomisation considérable, une prise de 
confiance énorme et un grand sentiment de « nous pouvons faire quelque chose 
ensemble, nous pouvons être entendus, nous pouvons faire une différence pour nous-
mêmes ». Le fait que le résultat final soit positif pour eux fut probablement l’un des effets 
salutaires sur la santé les plus considérables qu’ils auraient pu effectivement avoir en tant 
que collectivité, car cela les a vraiment rapprochés. (Praticien en santé publique 3, 
24 janvier 2021) 

Le fait de reconnaître que les aménagements et les évaluations ne se produisent pas en vase clos est 
vital. Dans le cas des Mam-Mayas du Guatemala, Caxaj et coll. (21014) ont démontré comment des 
exploitations minières étaient placées dans un contexte plus large d’oppression et de racisme systémique 
et ont contribué davantage aux perturbations du tissu social de la collectivité, exacerbant le « climat de 
peur et de discorde » et les « expressions de détresse parmi les résidents » (pp. 824-825), y compris les 
effets psychologiques, émotionnels et spirituels. Caxaj et coll. ont conclu que « l’influence importante de 
la mine se manifestait comme un bouleversement social » (p. 827). Le contexte de colonialisme et de 
racisme historique au Canada suggère que des scénarios similaires se sont produits et se produiront 
dans des collectivités autochtones à l’échelle du Canada. 

Retombées d’un projet 

L’état de l’environnement social est souvent influencé par des changements économiques et le gain ou 
la perte de débouchés économiques et de possibilités d’emploi généré par les grands projets (voir la 
section 4.2.3), soit par les emplois eux-mêmes ou les effets secondaires (parfois appelés « retombées 
positives » ou « répercussions »). Lorsque les projets sont bien faits, il peut y avoir des impacts positifs 
de longue durée. Par exemple, il peut y avoir des effets positifs lorsque des gouvernements et des 
membres des collectivités autochtones sont inclus dans la planification et la prise de décisions, lorsqu’un 
consentement libre, préalable et éclairé est obtenu, lorsque le promoteur investit dans le développement 
communautaire avec des programmes efficaces comme des programmes de mieux-être, des 
programmes de revitalisation culturelle, des programmes de formation utiles, une revitalisation des 
terres, etc. : 
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Des effets positifs, non d’une pipe, absolument. Donner à quelqu’un un emploi à temps plein 
lui permettant de pourvoir aux besoins de sa famille peut être une retombée considérable. La 
fourniture de ressources culturelles à partir d’une entente sur les impacts et les retombées, 
de revenus ou d’un partenariat dans un projet afin que les gens puissent revenir sur la terre 
sont des facteurs énormes et avoir un sentiment de propriété ou une impression issue d’un 
Programme des gardes-pêche autochtones que vous êtes sur la terre ou que les membres de 
votre collectivité y sont, cela peut avoir d’énormes retombées pour la santé non seulement 
pour les personnes, mais aussi pour la collectivité dans son ensemble. (Praticien en EI 1, 
2 décembre 2020) 

Si on parle de l’extraction de diamants, nous avons eu beaucoup d’investissements de ces 
sociétés pour soutenir réellement la construction d’infrastructures [de santé] et travailler avec 
les collectivités pour s’assurer qu’elles ont accès à ces ressources. Donc, si on examine la 
toxicomanie et la santé mentale, une grande aide financière a été accordée pour les centres 
de guérison terrestres et environ la moitié provient généralement du GTNO [gouvernement 
des Territoires du Nord-Ouest]. L’autre moitié de cette aide provient souvent de ces grandes 
entreprises qui font de la mise en valeur des ressources et qui essaient d’augmenter leur 
capital social et font un meilleur travail que l’industrie dans le passé pour s’assurer qu’elles 
redonnent. (Praticien en santé publique 4, 28 janvier 2020) 

Les personnes interrogées qui ont cerné les effets positifs des projets sur la santé mentale ont toutes 
noté le besoin d’un contrôle communautaire approprié sur le processus d’évaluation. Il est nécessaire 
que l’évaluation du projet permette aux membres de la collectivité de saisir pleinement quels sont les 
avantages possibles du projet et comment les impacts du projet peuvent être atténués d’une manière 
culturellement appropriée et propre à la collectivité. 

(...) À mon avis, si l’aménagement est conçu et exécuté avec une collaboration réelle et que 
des ententes sont en place afin que les retombées réelles puissent être réalisées 
équitablement parmi les collectivités et les personnes, alors je crois qu’il y a probablement 
un grand potentiel de retombées. Les grands projets peuvent accroître les capacités locales 
et les possibilités de formation pour les gens (...) de bons emplois et un avenir économique 
stable. Il y a probablement des retombées pour la santé mentale associées au fait d’être 
autonome et de participer activement à la prise de décisions pour vous-même et votre 
collectivité; vous savez que cela va de pair avec le sentiment de contribuer de manière 
positive à votre vie et à celle de votre famille, mais encore une fois, je pense que cela 
dépend réellement en grande partie de la manière dont les aménagements sont réalisés. – 
(Praticien en EI 3, 14 janvier 2020) 

Le fait d’avoir un programme de gardiens autochtones intensif commençant dès les 
premières phases de la construction et qui indique aux gens ce qui se passe sur la terre, 
comment la construction touche la faune, la végétation et l’eau provenant de sources 
crédibles peut faire une grande différence là-bas. [peut atténuer la peur et l’anxiété et la 
propagation de la désinformation, le chaos] – (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Cependant, les retombées liées aux emplois du projet sur le mieux-être mental peuvent être 
compensées par les effets négatifs d’une capacité réduite à se rendre sur la terre. Les moyens de 
subsistance traditionnels peuvent être relégués au second plan par les nouveaux emplois dans 
l’extraction des ressources (Southcott et coll., 2018; Asselin et Parkins, 2009), perturbant à la fois la 
continuité culturelle et la cohésion communautaire et les réseaux sociaux. De nombreux Autochtones 
engagés dans « l’économie officielle » se plaignent souvent de l’incapacité de participer à des pratiques 
et des activités traditionnelles en raison des limites de temps créées par l’emploi dans l’économie 
salariale, surtout lorsque ce travail est un travail par quart à long terme loin de la collectivité d’origine. 
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Diminution de la collectivité et du mieux-être familial liés à l’emploi 

L’emploi et les investissements économiques des projets peuvent constituer une bénédiction pour 
de nombreuses personnes, apportant prospérité et richesse. Cependant, « une prospérité accrue 
pourrait être une “lame à double tranchant” pour le bien-être des personnes dans la collectivité », en 
créant ou en exacerbant des problèmes sociaux existants tels que la drogue et la violence conjugale 
(Zurba et Bullock, 2020, p. 303). 

(...) lorsque des projets arrivent dans la collectivité, les retombées positives immédiates en 
matière de santé mentale sont peut-être plus nombreuses, car pour ceux qui ont la possibilité 
de travailler sur un projet, ils gagnent un revenu, même la collectivité elle-même pourrait en 
tirer un certain revenu, mais il s’agit d’effets positifs à court terme sur la santé mentale parce 
que nous vivons dans un système capitaliste dans lequel il faut de l’argent pour survivre, mais 
l’argent n’est pas nécessairement synonyme de mieux-être (...) Si l’aide financière est 
accordée à ces [services de santé mentale et activités culturelles], il s’agit d’un impact 
potentiel sur une santé mentale positive et vous savez aussi que cela pourrait donner aux 
gens une raison d’être et un sens, mais les projets sont si à court terme et (...) elle ne 
s’attaque pas aux causes profondes du mal-être, soit ces éléments du tableau d’ensemble 
comme le colonialisme et le racisme. Elle apporte ces éléments mentaux à court terme, mais 
il y a toujours ces impacts plus grands qui se produisent en arrière-plan et contribuent aux 
impacts sur la santé mentale à long terme. (Praticien en santé publique 2, 
16 décembre 2020) 

Une fois qu’un projet est construit, comme celui de Mount Polley au lac Williams à 
Prince Rupert, si on examine les activités dans leur ensemble et que celles-ci fonctionnent 
bien, elles fournissent des emplois et des possibilités économiques. Quand elles se déroulent 
mal, comme à la mine de Mount Polley et le déversement, un stress s’exerce sur la 
collectivité. En l’occurrence, la migration des saumons a subi des impacts, des impacts 
cumulatifs (catastrophes naturelles) ont été ressentis, un stress s’est exercé sur le mode de 
vie traditionnel (comme le lien avec le saumon) et de nombreuses personnes se sont 
appauvries en perdant l’accès aux aliments traditionnels. Tout cela a un impact sur la santé 
mentale. Les catastrophes exacerbent les problèmes au sein de la collectivité. (Membre 
d’une collectivité 1, 15 décembre 2020) 

Une manne d’emplois liés à un projet peut éloigner les gens de leur famille afin d’aller travailler sur 
place, perturbant les relations familiales et communautaires et augmentant potentiellement le stress 
familial et les cas de violence conjugale et de divorce (Asselin et Parkins, 2009; Jones et Bradshaw, 
2015). Dans les mots d’un praticien de l’EI qui travaille avec des collectivités autochtones depuis plus 
d’une décennie : 

Que cela signifie-t-il [impacts sur la santé mentale] à la maison? Cela signifie songer à des 
choses comme, s’il s’agit de quarts de travail de deux semaines suivis de deux semaines de 
congé, le conjoint à la maison subit un stress considérable et lorsque le parent y revient, les 
routines familiales s’en trouvent perturbées, le stress s’aggrave, etc. Cela peut créer de 
nombreux effets négatifs. Les familles se désagrègent. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Les personnes qui quittent la collectivité pour le travail risquent de « sombrer dans l’alcoolisme et la 
toxicomanie » (Southcott et coll., 2018, p. 396) et peuvent être plus susceptibles de consommer de 
l’alcool ou des drogues pour composer avec des conditions de travail difficiles (Rixen et coll., 2016). 

Campements et afflux de population 

De nouveaux emplois et de nouvelles possibilités économiques (réelles et perçues) attirent 
également de nouvelles personnes. L’afflux d’étrangers, souvent des travailleurs et des fournisseurs 
de services, qui arrivent dans ou à proximité de collectivités autochtones peuvent également y 
modifier les relations et la dynamique (p. ex., Southcott et coll., 2018; Gibson et coll., 2017; Palinkas 
et coll., 2013). 
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Les perceptions et les sentiments de sécurité dans la collectivité et dans les environnements situés 
près des sites des projets peuvent être compromis en raison des nouveaux arrivants, des 
campements et de l’augmentation de la criminalité et du vice (Asselin et Parkins, 2009). 

(...) lorsque des travailleurs arrivent de l’extérieur, le commerce du sexe peut se développer. 
Des drogues peuvent également s’ajouter et cela peut exacerber les choses. (...) Ce sont 
principalement des hommes qui travaillent sur les plateformes pétrolières et ils peuvent 
gagner énormément d’argent. Comme ils deviennent riches soudainement, ils achètent des 
voitures rapides, puis malheureusement, ils conduisent en état d’ébriété, causant des 
accidents dans lesquels ils peuvent se blesser et blesser d’autres personnes. (Praticien en 
santé publique, 17 décembre 2020) 

« (...) les effets d’amener des projets et des campements d’hommes dans le nord (...) [nous 
avons entendu parler] du risque accru de violence envers les femmes autochtones ou les 
personnes LGBTQ ou bispirituelles; cela est lié à des taux de violence plus élevés et des taux 
de criminalité, d’infractions sexuelles, de violence familiale et de violence liée aux gangs plus 
élevés. Et puis cela augmente également les coûts du logement pour les populations locales, 
ce qui augmente le besoin de refuges et l’itinérance. Il y a de l’auto-stop (...) des femmes qui 
entrent dans le commerce du sexe et donc toutes ces choses qui sont liées à ces projets 
d’extraction (...) Ces impacts ne sont pas liés uniquement à la santé mentale (...) ils sont tous 
reliés entre eux en quelque sorte. (Praticien en santé publique 2, 16 décembre 2020) 

Sur le plan de la santé mentale, je pense souvent aux collectivités qui subissent les impacts 
liés aux routes praticables en toute saison. On doit se demander, si une nouvelle route 
praticable en toute saison relie notre collectivité, qui pourra alors se rendre jusqu’à nous? 
Parmi les nouvelles personnes qui arrivent, y en a-t-il qui présentent une menace pour mes 
enfants? Mes enfants vont-ils conduire jusqu’à la plus grande collectivité à toute heure de la 
nuit, passer à travers la glace ou leurs voitures vont-elles tomber en panne et les faire mourir 
de froid? On [ressent] cette perte et cela peut avoir un impact considérable sur la santé 
mentale. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Asselin et Parkins (2009) ont constaté que la construction de l’oléoduc trans-Alaska était corrélée 
avec des taux accrus de criminalité, d’alcoolisme, de jeu, de prostitution, de vol et de résidents de 
passage, ce qui a « amplifié un sentiment général de perte de sécurité dans la collectivité » (p. 493). 
Cette crainte est également liée à une augmentation du racisme et de la discrimination raciale : 

On verra des impacts cumulatifs et des impacts propres au projet. Par exemple, les impacts 
sur la santé mentale comprennent le racisme. Le racisme est une séquence d’impact : c’est 
un élément qui cause des impacts sur la santé mentale. Il prend la forme de politiques 
gouvernementales. Il peut se manifester sous la forme d’interactions flagrantes de personnes 
non autochtones et on peut le subir dans la vie quotidienne ou lors d’un déplacement sur la 
terre, ce qui est terrible. Et on peut le subir en milieu de travail. Donc, le sentiment que l’on 
vous traite comme une personne inférieure à une autre est donc présent dans la société 
canadienne depuis cent ans. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Les travailleurs temporaires qui affluent sont généralement des hommes blancs avec 
lesquels on n’a pas eu nécessairement l’occasion d’avoir des conversations critiques sur la 
race et qui pourraient être racistes. Le fait d’être dans ces environnements où l’on remet en 
doute sa propre identité et on ressent de la honte à cet égard, ces impacts sont importants 
également. (Praticien en santé publique 2, 16 décembre 2020) 
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De plus, les grands projets, en particulier les aménagements linéaires (p. ex., routes, emprises, 
pipelines, lignes de transport) peuvent faciliter l’accès à des zones auparavant non perturbées. Les 
travailleurs du projet et les utilisateurs des terres à des fins récréatives qui découvrent ces nouvelles 
voies d’accès peuvent finir par perturber l’esprit des lieux et le sentiment de sécurité des Autochtones, 
par exemple lorsque l’on part chasser et que les espaces deviennent relativement bondés. 

Une augmentation des populations locales (p. ex., en raison des travailleurs) et des problèmes sociaux 
créés par les grands projets survient fréquemment dans des zones rurales ou éloignées dont les 
infrastructures et les services sociosanitaires sont limités, ce qui exerce une tension sur la prestation de 
service aux résidents. Les besoins des habitants peuvent être plus difficiles à satisfaire en raison de ce 
qui précède, les capacités étant très sollicitées et les gouvernements étant incapables de les satisfaire 
(Southcott et coll., 2018), cela peut s’étendre au logement, à la nourriture, à l’éducation, aux services de 
police et, surtout, aux services de santé (p. ex., Asselin et Parkins, 2009). Les lacunes dans les services 
de santé pourraient s’exacerber et rendre les collectivités moins résilientes et les impacts sur la santé 
mentale plus graves. 

Une fois qu’une ressource est épuisée et que des emplois sont perdus, comme cela est caractéristique 
des cycles d’expansion et de contraction de l’extraction des ressources naturelles, une hausse du 
chômage crée son propre ensemble de problèmes tels que la sécurité alimentaire et du revenu et les 
changements de la dynamique familiale et sociale qui peuvent avoir un impact sur la santé mentale 
(Rixen et coll., 2016). 

Changements démographiques et culturels 

La modification des normes et des valeurs sociales est une manière plus subtile dont la vie 
communautaire et familiale peut être perturbée par les grands projets. Des preuves de l’enquête sur le 
pipeline de la vallée du Mackenzie Valley (Berger 1977) ont indiqué ce qui suit : 

Une augmentation du développement industriel entraînerait une destruction accrue des 
relations sociales existantes. La dépendance envers l’aide sociale augmenterait à mesure 
que les familles se déchiraient. De même, la destruction des valeurs et des croyances qui 
ont préservé l’unité des collectivités pour des milliers d’années ne pouvait mener qu’à une 
augmentation de la criminalité et de la violence. (Southcott et coll., 2018, p. 396) 

Les normes et les valeurs changeantes peuvent également découler de changements 
démographiques (Asselin et Parkins, 2009). Les valeurs changeantes peuvent créer un inconfort et 
une discordance psychologique et cela peut même mener à une stigmatisation, par exemple lorsque 
des personnes acceptent des emplois dans un projet auquel s’opposent d’autres membres de la 
collectivité. 
 
4.2.3 À la table de planification  
 
Traumatisme historique 

Les grands projets au Canada déclenchent des processus réglementaires qui nécessitent une 
consultation et une mobilisation autochtones. Il y a une certaine reconnaissance dans la littérature que les 
processus réglementaires peuvent avoir des conséquences pour le bien-être des participants et 
particulièrement les groupes autochtones qui ont souffert historiquement aux mains des institutions 
coloniales. Comme l’a expliqué un praticien autochtone : 

D’après mon expérience et selon mon point de vue, l’effet déclencheur au sein d’une 
collectivité suscité par l’arrivée d’un développement économique et d’une mise en valeur des 
ressources considérables est très important. Cela déclenche un tas de choses autour de 
notre histoire coloniale et des questions comme la souveraineté, l’autodétermination, la 
capacité de prendre des décisions sur nos terres, les relations dans la collectivité, la 
dynamique familiale et les structures politiques (comme les structures des chefs 
héréditaires). 
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L’entreprise et le gouvernement ne semblent pas en être conscients. Il n’y a donc pas de 
soutien ni de temps pour que les collectivités puissent se rassembler afin d’avoir un 
dialogue en vue de mettre en œuvre leurs protocoles. Lorsque les projets arrivent, les 
calendriers sont serrés et les décisions doivent être prises dans un court délai, mais cela 
peut être long pour le gouvernement et les entreprises. La pression pour prendre des 
décisions a des impacts sur les collectivités. (Membre d’une collectivité 1, 
15 décembre 2020) 

Un autre expert de l’EI explique comment le processus d’évaluation est souvent déclencheur pour 
les peuples autochtones : 

Je crois que ce serait une erreur de penser que seulement certains types de troubles de 
santé mentale découlent de certains projets. Je pense que chaque projet et chaque 
mesure ont la capacité de créer des facteurs de stress ayant un effet déclencheur chez 
des personnes et d’entraîner un déclin de leur bien-être psychologique (...) 

À titre d’exemple, nous parlons de la capacité d’agir et de la capacité et de la fierté qui 
découlent du fait d’être responsable du maintien de son identité à titre de personne 
responsable de la protection de la terre (...) et un élément aussi simple que la capacité 
d’agir, soit ma capacité à prendre des décisions, m’a été retiré. Je ne l’ai pas eu. En fait, j’ai 
été torturé pour qui je suis et j’ai été marginalisé à cause de la couleur de ma peau et pour 
tous ces motifs, vous m’avez privé de toute capacité à prendre des décisions à un point où je 
l’ai vraiment intériorisé (...) 

Puis quelque chose se produit qui suscite la réflexion suivante dans mon esprit : « eh bien, 
peut-être que j’ai une possibilité ici d’avoir une voix ». Puis un promoteur s’amène et me dit 
que cette rue est à sens unique, il m’indique ensuite les « trois options qui s’offrent à moi et 
d’en choisir une ». Eh bien, devinez quoi, vous venez en fait de déclencher un effet 
considérable chez moi et tout ce traumatisme de mon passé que je n’ai pas pu aborder à 
cause de qui je suis et en raison de ce à quoi vous m’avez soumis. Le simple fait d’être venu 
dans ma collectivité et de ne m’avoir offert que trois options sans même me demander qui 
j’étais a déclenché une réaction en moi. Donc, un projet peut-il déclencher cela? Absolument, 
tout projet mal exécuté peut déclencher toutes sortes de déclins psychosociaux dans votre 
santé; donc, je ne crois pas que nous pouvons séparer cela, si c’est nucléaire, cela peut faire 
ceci ou si c’est cela, c’est très personnel et fondé sur des actions des personnes. (Praticien 
en EI 2, 10 décembre 2020) 

Les peuples autochtones se sentent souvent privés de leurs droits à l’égard de l’EI et des processus 
réglementaires ultérieurs, qui évoquent souvent des expériences passées avec le gouvernement et la 
société colonialiste. Les collectivités autochtones et leurs membres ont une longue histoire en matière de 
dépossession et de séparation de leur territoire traditionnel par des programmes gouvernementaux et 
des projets d’exploitation. Cette dépossession comprend les impacts sur la souveraineté territoriale, les 
nations autochtones ayant un pouvoir limité sur les décisions ayant un impact sur leurs terres et leurs 
ressources. Chaque fois qu’un nouveau projet est proposé et que le processus d’évaluation s’amorce, 
les membres des collectivités sont contraints de revivre ces sentiments de dépossession et de 
marginalisation : 

(...) les impacts négatifs des effets primaires varieraient considérablement selon le type et 
l’échelle de l’emplacement de l’aménagement. Dans notre territoire, je dirais que les deux 
types les plus courants en matière de grands projets sont les mines et les projets 
d’expansion minière, puis les projets de grandes infrastructures comme les routes. Étant 
donné la nature de la vallée 
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du Mackenzie, ces routes vont parfois dans des zones qui étaient antérieurement dépourvues 
d’un accès routier ou elles relient des collectivités au réseau routier pour la première fois. 
Donc, ces deux éléments ouvrent de nombreuses avenues pour des impacts (...) Lorsqu’on 
examine ceux-ci [impacts] sous l’angle du bien-être et de la santé mentale, il est important de 
comprendre qu’ils sont nécessairement cumulatifs par nature (...) [V]ous pouvez commencer 
(...) à partir du premier jour du projet ou du premier jour de l’évaluation du projet. Il y a toute 
l’histoire et la durée de vie des personnes et des collectivités qui les ont menés à la façon 
dont elles ressentent les impacts. 

Je crois qu’un grand nombre des impacts sur la santé mentale et le bien-être des projets 
découlent de ce que les gens ont vécu dans le passé et de ce que l’avenir leur réserve (...) 
[U]ne grande anxiété se manifeste. Si le type d’impact ou le rythme du changement ou du 
développement est trop rapide pour que les gens puissent suivre (...) un sentiment général 
d’anxiété survient lorsque des aménagements majeurs arrivent (...) 

Je pense qu’en particulier pour de nombreuses collectivités autochtones, cela est 
particulièrement important pour celles qui sont aux prises avec des traumatismes 
intergénérationnels et des effets hérités d’aménagements antérieurs. (Praticien en EI 3, 
14 janvier 2021) 

Absence de capacité d’agir et fausses attentes 

Les membres des collectivités et les dirigeants se sentent souvent contraints d’adopter des façons non 
autochtones de gouverner et de voir la terre, que leurs connaissances servent à « cocher certaines 
cases » dans le processus réglementaire et que leurs systèmes gouvernementaux traditionnels et leurs 
valeurs culturelles ne sont pas pris au sérieux : 

Les gouvernements et les promoteurs agissent comme si c’était les collectivités 
autochtones qui étaient incapables de prendre des décisions, mais en réalité, le système 
ne reflète pas les systèmes autochtones de gouvernance. Ils imposent un système 
colonial à la collectivité. Cela déclenche des effets sur leur santé. Le potentiel monétaire 
ne tient pas compte de cela. L’approche dépend de la collectivité. (Membre d’une 
collectivité 1, 15 décembre 2020) 

La justice perçue et l’avantage de participer à des processus réglementaires sont fréquemment 
questionnés par les collectivités autochtones. De nombreux membres de la collectivité ont exprimé leur 
frustration quant au fait que les processus réglementaires sont futiles pour ce qui est de changer les 
résultats réels ou d’être entendus. Un praticien en réglementation explique : 

(...) tout promoteur capable d’embaucher un bon expert-conseil entrera et indiquera que nous 
sommes ici parce que nous voulons être transparents (...) il y a tous ces très bons mots à la 
mode, nous allons donc entrer et utiliser ces mots à la mode et dire que nous sommes ici 
pour bien faire les choses (...) Eh bien, devinez ce que je viens de faire en faisant cela? J’ai 
créé une attente. J’ai créé un peu d’espoir. Cet espoir que j’ai créé est si sacré. Je ne saurais 
trop insister sur cela, car ce que vous avez fait maintenant, c’est vous donner la 
responsabilité de bien faire les choses. Vous avez suscité des attentes chez les gens. Vous 
avez fait naître l’espoir et si vous ne livrez pas, vous êtes maintenant directement 
responsable de leur santé psychosociale. 

Donc, une simple participation au processus d’évaluation environnementale. La capacité 
d’être là à une réunion, d’entendre toutes ces bonnes choses qui vont arriver, puis boom, 
tout le monde 
est parti. Un déclencheur très, très, très important. (Praticien en EI 2, 10 décembre 2020) 
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Les auteurs ont vu des membres des collectivités fondre en larmes ou se mettre en colère dans des 
réunions et des audiences publiques, par frustration et des années de sentiment de ne pas être 
entendu. 

Le processus d’EI peut également créer des attentes en matière d’emploi et si celles-ci ne sont pas 
satisfaites, la déception peut déclencher une gamme d’émotions et de conséquences sociales et 
sanitaires : 

Avant même qu’un projet ne soit proposé, les gens en entendent parler. Cela peut créer beaucoup de 
rumeurs : tout le monde va avoir un emploi, les entreprises vont prospérer. Les gens investissent en 
fait dans des possibilités qui ne se présenteront peut-être même pas. On peut commencer à voir une 
augmentation des attentes qui peut ne pas être suivie par des retombées réelles ou du moins pas 
dans la mesure attendue par une collectivité. Un effet sur la santé mentale serait si une attente est 
créée et qu’elle ne se concrétise jamais, cela aurait certainement un impact sur la santé mentale et 
altérerait certainement la confiance (...) Il faut donc s’assurer que la collectivité obtient des 
renseignements réalistes quant à l’ampleur du projet et à la portée des retombées que la collectivité 
pourrait effectivement recevoir. Un projet de 5 milliards de dollars ne signifie pas qu’une telle somme 
sera versée à la collectivité. Cela signifie tout ce que la collectivité peut obtenir avec ses capacités en 
affaires et en main-d’œuvre et sa volonté de travailler sur le projet s’il va de l’avant, ce qui se réduit 
alors à une petite part de cette tarte. Le contrôle des attentes est important ainsi que des effets 
négatifs. La planification initiale doit être très minutieuse pour s’assurer que des renseignements 
précis sont communiqués à la collectivité. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Manque de confiance 

Le manque de respect perçu et l’absence de préoccupation réelle et de prise en compte pour ce qui est 
communiqué, un manque de confiance dans l’efficacité des mesures de surveillance et d’atténuation 
proposées et une absence de contrôle dans le processus contribuent souvent à la frustration et au 
manque de capacité d’agir que ressentent de nombreux Autochtones à l’égard des régimes 
réglementaires (Place et Hanlon, 2011; Booth et Skelton, 2011). Cela peut avoir des impacts profonds 
sur le mieux-être mental des membres des collectivités. 

(...) le racisme ne se résume pas au fait de les insulter ou de les traiter différemment, on le 
dénote également dans le contexte de la non-appréciation des exigences en matière de 
gouvernance et d’intendance des peuples autochtones. Si vous êtes un chef et un conseil 
travaillant dur au nom de votre nation et que vous êtes repoussé à chaque table, ou si vous 
êtes un gestionnaire des terres ou quelqu’un qui se lève à une séance communautaire et 
dit : « voici ma paix », et qu’ils disent nous vous entendons, c’est important pour nous, puis 
qu’aucun suivi n’est assuré, cette impression de « prise et de remise à l’eau » dans une 
évaluation d’impact, où un enjeu obtient la réponse suivante : « nous vous entendons, c’est 
important pour nous », puis ultérieurement, on vous dit : « cela dépasse la portée de ce que 
nous faisons », le fait d’entendre cela à répétition est une séquence d’impact qui serait une 
préoccupation évidente. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Place et Hanlon (2011) ont étudié les perceptions des Premières Nations à l’égard du processus d’EI qui 
entouraient l’expansion de la mine Kemess et ont constaté une méfiance et une insatisfaction à l’égard du 
processus de consultation liées à la frustration voulant que les « valeurs environnementales et les 
constructions à risque des populations locales ne soient pas bien comprises ni traitées adéquatement 
dans une évaluation des impacts environnementaux (EIE) et des processus consultatifs » (p. 164). Cela a 
des impacts néfastes sur la santé et le mieux-être des populations locales marginalisées (ibid.). 
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Gill et Ritchie (2020) ont également constaté que la méfiance envers les institutions sociales et les litiges 
prolongés liés à la catastrophe de l’Exxon Valdez étaient des sources de stress et d’anxiété pour les 
collectivités autochtones, montrant comment des institutions censées assurer une procédure régulière et 
limiter les dommages peuvent faire le contraire. Les expériences de nombreuses nations autochtones 
montrent trop souvent que leur participation ne parvient finalement pas à mener au changement 
souhaité, entraînant une méfiance à l’égard de l’impartialité des institutions chargées de superviser l’EI et 
les processus réglementaires. Cela, combiné parfois à une hostilité pure et simple envers les groupes 
autochtones, contribue à des impacts sur la santé mentale associés à la participation à l’EI et aux 
processus réglementaires comme l’impuissance, la dépression et l’anxiété (Booth et Skelton, 2011). 

Un manque de confiance peut aggraver les impacts des défaillances et des catastrophes des projets. La 
méfiance des Autochtones à l’égard des experts et des fonctionnaires responsables de la diffusion des 
renseignements concernant la contamination du saumon après la catastrophe de la mine Mount Polley a 
eu un lourd tribut mental. Shandro et coll., (2017) ont décrit comment leur recherche a mis en évidence 
les effets sur la santé mentale de cette méfiance et les répercussions pour la pratique culturelle, 
prolongeant essentiellement la dépossession environnementale : 

Ce projet met en évidence l’étendue du traumatisme émotionnel provoqué par une menace 
réelle ou perçue pour la santé du saumon qui a été exacerbée par un manque de 
renseignements fiables provenant de sources fiables à la suite de la violation. Ces facteurs 
ont amené les Premières Nations touchées à réduire considérablement, voire cesser, la 
pêche du saumon au cours de l’année 2014 et pour certaines d’entre elles, cet enjeu 
demeure. Cette répression de la culture présente des conséquences importantes pour la 
santé et le bien-être. (p. 93) 

Fatigue, manque de capacité et incertitude continue 

Les exigences pour participer efficacement à une EI et à des processus réglementaires peuvent en 
outre être très exigeantes en temps et en ressources, en particulier pour les collectivités à capacité 
limitée. Un expert en réglementation explique : 

Puis, il y a la fatigue et la pression réelles; « nous devons aller à cette séance, car si nous n’y allons 
pas, nous ne faisons pas entendre notre voix » (...) et je pourrais avoir deux enfants en famille 
d’accueil et avoir tout juste perdu mon troisième enfant et, malgré que toutes ces choses se passent 
dans ma collectivité, je dois vraiment me rendre à cette séance, car c’est important. À quoi ça sert? Il 
y a tellement d’éléments qui entrent en jeu dans cette fatigue, des éléments qui découlent de la 
participation à ce processus [d’EI] et pour lesquels je ne crois pas que nous ayons une appréciation 
suffisante. (Praticien en EI 2, 10 décembre 2020) 

Booth et Skelton (2011), dans leur étude du nord-est de la Colombie-Britannique, écrivent que les 
« Premières Nations souffrent des impacts des demandes exigeant de participer à divers processus 
consultatifs qui consistent à déterminer les impacts sur les Premières Nations entre autres questions. 
Les impacts psychologiques des processus en cours sont dévastateurs » (p. 696). Surtout, un 
informateur clé, un expert-conseil pour une Première Nation, a fait remarquer que les impacts 
commencent « dès qu’un projet est annoncé » (Booth et Skelton, 2011, p. 696) en divisant la collectivité 
entre ceux qui sont en faveur et ceux qui s’y opposent, et même en prévision d’un projet en cours 
d’élaboration sur leurs terres. 

Le processus psychologique lié à la prévision d’un risque potentiel posé par la construction, 
l’exploitation ou la désaffectation d’un aménagement peut être associé à la santé mentale et 
aux effets sur le bien-être chez les particuliers et les collectivités. (Baldwin et Rawstorne, 
2019, p. 382) 
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Comme indiqué précédemment, les effets sur la santé mentale peuvent commencer dès qu’un projet est 
annoncé ou est à l’étude, obligeant les gens à envisager un aménagement futur. Le degré de tolérance 
des personnes à l’incertitude, qui prévaut en ce qui concerne la planification et les résultats des projets, 
est aussi un facteur de risque psychosocial pour la santé mentale. Un spécialiste autochtone de l’EI et de 
la réglementation souligne comment ces combats et processus continus ont des effets à la fois sur la 
santé mentale et physique : 

Je pense à un incident particulier récent en territoire gitxsan. Un projet de pipeline y a généré 
beaucoup de stress pour un chef héréditaire. Une famille présentait une réclamation à un 
chef héréditaire. Ces membres ont érigé un barrage afin de faire valoir leurs droits au 
territoire héréditaire et protester contre le projet de transport de gaz de Prince Rupert et son 
approche en matière de mobilisation. La vie du chef héréditaire a changé, il a commencé à se 
présenter sur les terres et recevait des appels pour manifester (...) Cette année, il est mort 
d’une crise cardiaque. Il a consacré les sept dernières années à s’occuper de ces situations à 
stress élevé. L’impact sur la santé mentale a de réelles conséquences pour la santé. Le 
stress est le tueur le plus important (...) Si le projet va de l’avant et qu’il est construit, tout 
comme le chef héréditaire, Wet’suwet’en, je ne peux m’imaginer l’état de santé mentale lié au 
fait d’être confronté à tant de choses. Le gouvernement envoie l’armée. Il faut tenir compte de 
tous ces éléments à l’égard de la santé mentale. (Membre d’une collectivité 1, 
15 décembre 2020) 

Que ce soit en prévision d’un projet indésirable et de ses effets, les résultats d’un processus 
d’évaluation, les conséquences d’un échec du projet ou toute autre dimension des grands projets qui 
induisent une incertitude, vivre avec un risque et dans la peur peut mener à un stress psychologique. 
Souvent, cette incertitude est liée carrément aux impacts d’un projet sur le bien-être culturel, comme 
l’ont décrit Gill et Ritchie (2011) dans le contexte de l’oléoduc Northern Gateway : « Les effets de 
“vivre dans la peur” et de “vivre avec un risque” associés à la possibilité que le prochain passage 
d’un pétrolier puisse être celui qui “met un terme à notre mode de vie” sont considérables » 
(p. 1154). 
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5. MÉTHODES D’ÉVALUATION DU MIEUX-ÊTRE MENTAL DES 

AUTOCHTONES 

5.1 PRATIQUE COURANTE DANS L’ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LE MIEUX-ÊTRE 

MENTAL DES AUTOCHTONES 

Malgré le fait que la littérature indique que les grands projets ont des impacts sur le mieux-être mental 
des Autochtones, et en dépit des présentations des peuples autochtones sur ce sujet dans les processus 
d’EI, l’évaluation d’impact au Canada en général ne tient pas explicitement compte des impacts des 
grands projets sur la santé mentale des Autochtones ou d’autres populations (Gregory et coll., 2016; 
Place et Hanion, 2011; Bram et Bronson, 2006; Brisbois et coll., 2019; Cajax et coll.). Comme l’a noté un 
praticien de l’EI : 

À l’heure actuelle, la santé mentale représente environ 0,05 % de l’EI, mais quand vous 
allez à une assemblée communautaire, environ 15 % à 20 % des gens veulent en parler. 
(Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

Les impacts sur la santé humaine sont évalués régulièrement dans l’évaluation des grands projets et il 
semble que ce serait le cadre logique pour trouver l’évaluation des impacts sur la santé mentale. 
Toutefois, l’évaluation d’impact sur la santé humaine s’est principalement concentrée sur les risques 
biophysiques pour la santé et la toxicologie (Hackett et coll., 2018), y compris une « tendance à se 
concentrer sur les seuils réglementaires et les mesures quantitatives du risque » (Jones et Bradshaw, 
2015, p. 86). Par exemple, un examen des évaluations des impacts environnementaux du nord en 2006 
a permis de constater que les déterminants sociaux de la santé ont été relativement négligés et que 
l’environnement physique constituait le « déterminant de santé le plus fréquemment traité dans l’EIE d’un 
projet » parallèlement à la « santé physique, aux services de santé et aux réseaux de soutien social 
(Bronson et Noble, 2006, p. 317). 

Ce n’est que dans de rares cas que les EI de projets ont pris en compte les impacts sur la santé mentale 
de manière plus que superficielle, comme dans le cas du projet de mine d’or et de cuivre New Prosperity 
en Colombie-Britannique et du projet d’exploration d’uranium de Screech Lake dans les Territoires du 
Nord-Ouest, et même dans ces cas, il a été soutenu que les impacts sur la santé mentale n’ont pas fait 
l’objet d’une évaluation approfondie (Graben, 2014). En général, les effets mentaux ou psychosociaux 
des Autochtones continuent d’être traités indirectement et en ce qui concerne les autres impacts des 
projets, voire pas du tout. La commission d’examen conjoint du projet d’énergie propre du site C, par 
exemple, a noté les impacts sur la santé mentale indirectement et à l’égard de l’emploi lié au projet. Les 
nations autochtones ont présenté de nombreux exemples d’impacts sur la santé mentale ou d’impacts 
psychosociaux liés aux changements sur les terres et l’eau si le projet allait de l’avant10. Les impacts sur 
la santé mentale du projet du site C ont fait l’objet d’une discussion approfondie et d’un rapport par les 
Premières Nations du Traité 8 (équipe d’évaluation des collectivités des Premières Nations du Traité 8 et 
le Firelight Group). Les nations ont noté les séquences d’impact du projet, notamment les impacts sur le 
mieux-être mental. Ces impacts ont été largement ignorés par la commission. Ainsi, bien que l’évaluation 
du projet d’énergie propre du site C ait permis de reconnaître que la santé est multidimensionnelle et 
qu’elle a adopté une perspective relativement holistique, elle n’a pas évalué explicitement les impacts sur 
la santé mentale et n’a pas pris en compte la gamme complète des facteurs ayant une incidence sur la 
santé mentale des Autochtones cernés par les nations touchées. 



 

 

10 Comme indiqué, par exemple, dans l’équipe d’évaluation des collectivités des Premières Nations du Traité 8 (2012). 
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L’évaluation du projet Northern Gateway a également reconnu les impacts potentiels du projet sur la 
santé mentale, en particulier en ce qui concerne les accidents et les défaillances liés au projet. Les 
commentaires des intervenants autochtones ont souligné les impacts potentiels sur l’identité et les 
structures/relations sociales et ceux de l’anxiété, des symptômes de dépression, d’impuissance et de 
colère. Toutefois, bien que le promoteur ait suggéré que le stress psychologique causé par les 
déversements de pétrole pourrait être traité au moyen d’une consultation psychologique, il n’en a pas 
évalué l’effet (Office national de l’énergie, 2013). 

L’exemple unique d’une étude entièrement axée sur les impacts sur le mieux-être dans le contexte d’une 
EI disponible au moment où ce rapport était l’évaluation des impacts psychosociaux Sagkeeng Anicinabe 
commandée par la Première Nation Sagkeeng du Manitoba et menée par Narratives Inc. (Sadiq et coll., à 
venir). Cette évaluation fait partie d’un examen plus vaste et continu des plans de déclassement des 
Laboratoires Nucléaires Canadiens du réacteur Whiteshell 1 (WR-1) aux laboratoires Whiteshell. 

Un élément clé de l’évaluation Sagkeeng qui la distingue des méthodes normalisées d’évaluation des 
impacts sociaux est que la recherche a adopté une perspective explicitement holistique et 
interdisciplinaire qui comprenait un accent sur les impacts psychologiques, culturels et spirituels et 
réunissait les disciplines de la sociologie, de la psychologie clinique et de l’évaluation d’impact dans la 
conversation avec le savoir autochtone. Selon un des chercheurs participant à l’étude : 

Rien de tel n’a été accompli avant. C’est quelque chose qui se prépare dans nos esprits 
depuis longtemps. On a rassemblé ces pratiques (psychologie clinique, sociologie et 
évaluations d’impact); il s’agissait d’une approche très, très holistique couplée au travail 
que nous avons fait avec les collectivités autochtones. Les aînés ont passé beaucoup de 
temps avec nous et ont fait preuve d’une grande patience à notre égard en essayant de 
nous enseigner cette nature interdépendante quant à savoir qui sont les gens et comment, 
si on touche le poisson, cela a des répercussions sur ce réseau d’autres éléments. 
(Praticien en EI 2, 10 décembre 2020) 

L’étude a adopté des méthodes sociologiques normalisées, notamment un examen de documents et des 
entrevues, mais elle a également utilisé les services d’un psychologue clinicien ayant de l’expérience 
avec les peuples autochtones. Le psychologue clinicien a éclairé les aspects liés au traumatisme des 
impacts sur le mieux-être mental du projet proposé, en aidant à créer un espace sûr pour les participants 
et en permettant aux chercheurs de comprendre l’évaluation clinique en matière de traumatisme. 

Selon les conversations que nous avions – une compréhension des liens des gens avec la 
terre, l’impact de ce projet sur eux, etc. –, il y avait des indicateurs de traumatisme que le 
psychologue clinicien a pu exploiter pour ensuite avoir une conversation plus approfondie 
portant sur le traumatisme que les personnes ont vécu. 

Ainsi, toute l’idée derrière cet exercice consistait à comprendre quels facteurs de stress 
avaient contribué au déclin dans la santé psychosociale de la collectivité au cours des 
années, puis à déterminer si ces facteurs de stress existaient dans les mesures entreprises 
par le projet WR-1. Si ces facteurs de stress étaient présents à l’avenir et s’ils continuent 
d’exister, ces impacts seront toujours ressentis. (Praticien en EI 2, 10 décembre 2020) 
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5.2 PRINCIPES POTENTIELS POUR L’ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LE MIEUX-ÊTRE 

MENTAL DES AUTOCHTONES 

Il n’y a aucun ensemble de normes et d’indicateurs unique qui peut être appliqué à une évaluation 
d’impact sur le mieux-être mental des Autochtones. Chaque projet et chaque collectivité sont uniques et 
doivent être évalués au cas par cas. En outre, une bonne pratique d’évaluation d’impact veut que les 
collectivités mènent des études ayant trait aux impacts propres aux collectivités ou au moins y 
contribuent considérablement (Principe 5, First Nations Major Project Coalition, 2018). Néanmoins, un 
certain nombre de principes de bonnes pratiques peuvent être tirés de l’examen de la littérature et des 
entrevues menées auprès d’experts aux fins du présent rapport. La présente section dresse la liste des 
principes potentiels qui peuvent éclairer une évaluation d’impact sur le mieux-être mental des 
Autochtones propre au projet. 

Ces principes sont notamment les suivants : 

1. mobiliser les membres des collectivités de manière précoce, être inclusif et respecter les 
protocoles communautaires ainsi que les structures et processus de gouvernance; 

2. fonder la portée de l’évaluation sur les perspectives en matière de mieux-être mental des 
Autochtones propres à la collectivité; 

3. offrir aux collectivités l’option et les ressources adéquates pour diriger une étude sur le 
mieux-être mental de la collectivité; 

4. adopter une approche fondée sur les traumatismes; 

5. suivre les principes PCAPMC (propriété, contrôle, accès et possession); 

6. se concentrer sur les personnes les plus vulnérables aux impacts sur le mieux-être 
mental liés à un projet et adopter une approche d’ACS+; 

7. établir une évaluation de référence et des tendances au fil du temps appropriée; 

8. appuyer les nations autochtones aux fins de l’élaboration d’indicateurs propres aux nations et 
aux projets; 

9. travailler avec la collectivité pour déterminer et mettre en œuvre des programmes appropriés 
de mesures d’atténuation, de surveillance et de suivi pour remédier aux impacts existants et 
potentiels sur la santé mentale et les surveiller. 

Chaque principe est présenté plus en détail ci-dessous. 

1. Mobiliser les membres des collectivités de manière précoce, être inclusif et respecter 
les protocoles communautaires ainsi que les structures et processus de 
gouvernance. 

Le mieux-être mental est un sujet hautement sensible qui ne convient pas aux méthodes de recherche 
« expéditives ». Les chercheurs doivent prendre le temps d’apprendre à connaître la collectivité et de se 
faire connaître par celle-ci. Les personnes ne sont pas susceptibles de partager leurs pensées et leurs 
sentiments avec des gens perçus comme étant des étrangers ou dans le cadre de processus qui les 
rendent mal à l’aise. Cela est particulièrement vrai dans les cas où les personnes ne sont pas informées 
de la manière dont les résultats seront utilisés ni de la façon dont le praticien effectuera un suivi auprès 
de la collectivité une fois l’étude terminée. Les marques de respect peuvent être utiles pour instaurer la 
confiance, comme offrir des cadeaux ou verser une rétribution en reconnaissance du temps et de la 
générosité des gens. 
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Comme dans toute recherche communautaire, il est nécessaire d’identifier les bonnes personnes avec 
qui parler. Il faudrait établir la portée avec la collectivité selon les protocoles communautaires 
applicables. La mobilisation auprès du leadership peut concerner le chef et le conseil, mais peut 
s’étendre à d’autres dirigeants communautaires, notamment des membres du service santé. S’il s’agit 
d’une petite collectivité, il est particulièrement important d’être sensible aux dynamiques 
intracommunautaires et intrafamiliales. Les personnes peuvent être réticentes à discuter de leur mieux-
être mental dans ce contexte et il est essentiel que la confidentialité soit assurée et adéquatement 
communiquée. 

2. Fonder la portée de l’évaluation sur les perspectives en matière de mieux-
être mental des Autochtones propres à la collectivité. 

Il est essentiel que l’évaluation des impacts sur le mieux-être mental des Autochtones adopte une 
perspective explicitement autochtone. Une telle perspective peut être éclairée par la littérature et les 
points de vue des experts examinés à la section 3 du présent rapport. Toutefois, ces déterminations 
devraient être propres à la collectivité, cernées séparément pour chaque évaluation et élaborées par le 
biais d’une mobilisation de la collectivité (y compris avec les sous-groupes ayant des perspectives 
diverses sur le mieux-être mental). Cette évaluation ne peut pas être superficielle ni reposer sur des 
hypothèses occidentales en matière de santé mentale. Comme l’a fait remarquer un participant à la 
recherche, le mieux-être mental doit être formulé d’une manière appropriée et holistique plutôt qu’en 
termes familiers pour les Canadiens non autochtones : 

Si nous la formulons [évaluation des impacts sur le mieux-être mental] uniquement en tant que 
« santé mentale », elle sera liée par défaut à la façon dont le Canada et les Canadiens 
perçoivent la santé mentale, soit « décrivons maintenant un trouble de l’anxiété. Parlons 
maintenant de tous les autres troubles de la personnalité que vous pourriez avoir », ce qui n’est 
pas ce [qu’est] le bien-être mental, c’est plus large que cela. Donc, je pense que le plus gros 
défi maintenant est le manque de compréhension, de reconnaissance et d’acceptation de la 
nature interdépendante et holistique du bien-être. (Praticien en EI 2, 10 décembre 2020) 

3. Offrir aux collectivités l’option et les ressources adéquates pour diriger une étude sur le 
mieux-être mental de la collectivité. 

Une bonne pratique en matière d’évaluation suggère que les collectivités devraient avoir le droit de 
premier refus pour entreprendre une évaluation des impacts ayant trait à eux, surtout à l’égard de sujets 
sensibles comme la santé mentale ou la santé en général. Cela comprend la décision de diriger le 
processus ou de codiriger l’étude ainsi que de choisir les experts qui y participent. 

De plus, les études dirigées ou approuvées par la collectivité doivent obtenir une aide financière adéquate 
pour être utiles. Une des principales raisons pour lesquelles des évaluations d’impact sur le mieux-être 
mental des Autochtones complètes n’ont pas été entreprises à ce jour est que l’aide financière n’est pas 
adéquate pour appuyer une telle entreprise. Les collectivités sont obligées de prioriser leurs enjeux et 
leurs préoccupations afin de tirer le meilleur parti des ressources limitées. Comme l’a indiqué un praticien 
de la santé publique : 

Le manque d’aide financière est imparable, car les gens doivent prioriser le type de 
renseignements qu’ils donnent à la commission d’examen et, si vous êtes plus préoccupé par le 
troupeau de caribous, vous orienteriez alors votre attention et votre argent sur cette question et 
non pas tant sur la santé mentale et le bien-être, mais je veux dire, l’aide financière aux 
participants est importante pour tout. (Praticien en santé publique 3, 14 janvier 2020) 
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Un autre spécialiste de l’EI a noté qu’il n’est pas déraisonnable d’exiger des fonds suffisants pour 
financer une étude adéquate. L’attribution de fonds pour appuyer la participation autochtone dans les 
processus d’évaluation d’impact constitue généralement une très petite fraction des dépenses totales 
d’un promoteur à l’égard du processus d’évaluation et de développement du projet en général. 

Eh oui! (...) elle [l’aide financière pour des études autochtones] est loin de suffire [par rapport aux 
besoins]. Vous ne comprenez pas les gens et vous voulez leur donner 5 000 $ afin que la 
collectivité comprenne tout? Non, ça ne marche pas comme ça. J’aimerais que chaque membre 
de la collectivité obtienne la même aide financière que le chef de la direction de l’entreprise 
investit dans sa propre santé mentale. Cela pourrait être un bon départ. (Praticien en EI 2, 
10 décembre 2020) 

4. Adopter une approche fondée sur les traumatismes. 

Les processus d’évaluation d’impact peuvent constituer un facteur de déclenchement pour les peuples 
autochtones qui ont vécu un traumatisme personnel et intergénérationnel. Un facteur de déclenchement 
est « un stimulus qui déclenche le souvenir d’un traumatisme ou d’une partie spécifique d’une 
expérience traumatique » (Center for Substance Abuse Treatment, 2014). Il n’est pas nécessaire que 
l’élément déclencheur fasse peur; il suffit qu’il rappelle à la personne le ou les incidents traumatiques. 
Dans ce contexte, il est très important que le praticien de l’évaluation d’impact crée un environnement 
sûr qui évite et gère les éléments déclencheurs le plus possible. Comme indiqué dans l’évaluation 
psychosociale de Sagkeeng (2020) de Narratives Inc., une approche fondée sur le traumatisme : 

met l’accent sur la sécurité physique, émotionnelle et psychologique des parties touchées et 
favorise un environnement offrant une capacité d’agir et une autonomisation. Une approche 
fondée sur le traumatisme dans un contexte autochtone doit comprendre une compréhension 
des impacts historiques et actuels du racisme et de la marginalisation sociale et économique sur 
la vie et le développement d’une personne. (p. 20). 

Le praticien doit adopter une attitude d’honnêteté, d’humilité et d’écoute lorsqu’il prend le temps de 
connaître la collectivité et d’être connu par celle-ci. Les chercheurs devraient travailler avec la collectivité 
pour comprendre le contexte traumatique et les éléments déclencheurs probables. Au moment de 
préparer un cadre sûr pour discuter du bien-être mental des Autochtones, le praticien devrait identifier 
les personnes appropriées pour appuyer les participants comme un conseiller, un guérisseur traditionnel, 
un sorcier, un aîné ou un travailleur social. Un participant a fait remarquer « qu’il existe des moyens 
anciens de protéger les gens », notamment « la purification, les cercles de discussion et les guérisseurs 
traditionnels » (membre de la collectivité 1, 15 décembre 2020). Il est également important d’inclure une 
personne qui possède les antécédents et une compréhension des traumatismes nécessaires pour 
conseiller le praticien au sujet de ses interactions avec les membres des collectivités et fournir un certain 
type de mécanisme de suivi afin que les participants puissent accéder à des ressources appropriées. 

Tout le matériel d’évaluation devrait être préparé avec sensibilité à l’égard des traumatismes, notamment 
les fiches de recrutement, les formulaires de consentement et les espaces de réunion. En ce qui 
concerne ces derniers, il faudrait éviter les grandes réunions communautaires et privilégier les 
rassemblements plus petits dans lesquels les participants se sentent plus à l’aise, tels que de petits 
groupes de jeunes hommes, de jeunes femmes, d’hommes âgés et de femmes âgées. Reconnaissant la 
tension émotionnelle que le processus d’évaluation peut causer, le praticien devrait éviter d’imposer des 
fardeaux excessifs aux participants, par exemple en épuisant toutes les sources secondaires de 
renseignements avant de poser des questions. 

Le processus d’évaluation devrait être conçu pour non seulement recueillir des renseignements auprès 
des participants, mais également habiliter « les membres de la collectivité à trouver des mesures axées 
sur la collectivité pour aborder les traumatismes historiques » et « pour cerner des mécanismes visant à 
augmenter la résilience et trouver et exécuter des avenues possibles pour promouvoir la guérison 
(notamment s’engager à verser des ressources appropriées pour permettre cela) » (Narratives Inc. 2020, 
p. 84). 
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5. Suivre les principes PCAPMC (propriété, contrôle, accès et possession). 

Les connaissances, les histoires et les renseignements partagés aux fins d’une évaluation de la 
santé mentale sont sensibles et sacrés et devraient être traités comme tels. La confidentialité doit 
être assurée, et la collecte 
et la gestion des données doivent respecter les principes PCAPMC (propriété, contrôle, accès et 
possession), ce qui suppose que les connaissances recueillies appartiennent à la collectivité et sont 
contrôlées par celle-ci et non pas par des chercheurs externes ou des promoteurs de projets. Il est 
nécessaire que les chercheurs soient entièrement transparents quant à la façon dont les données sont 
recueillies, stockées et utilisées. Cela signifie également de protéger les informateurs et les 
renseignements qu’ils fournissent. Lorsqu’une évaluation d’impact sur la santé mentale est en cours de 
planification, les parties peuvent envisager d’élaborer en collaboration un protocole de connaissances 
fondé sur les principes et les protocoles de la Nation et PCAPMC ou un ensemble de principes propres aux 
Inuits ou aux Métis. 

6. Se concentrer sur les personnes les plus vulnérables aux impacts sur le mieux-être 
mental liés à un projet sur la santé mentale et adopter une approche d’analyse 
comparative entre les sexes plus (ACS+). 

Les collectivités autochtones sont diversifiées intérieurement; elles sont composées d’une gamme de 
sous-groupes avec des expériences, des attitudes et des vulnérabilités différentes. Il est important que 
les collectivités et les praticiens définissent les sous-groupes susceptibles de subir des impacts sur le 
mieux-être mental et de cerner les sous-groupes les plus vulnérables. Les femmes et les hommes, par 
exemple, peuvent subir des impacts différents sur le mieux-être mental causés par un projet et présenter 
différents niveaux de sensibilité et de vulnérabilité. Il est nécessaire d’assurer une représentation 
adéquate entre les sous-groupes pour s’assurer que la gamme complète des impacts est couverte tout 
comme une représentation des sous-groupes les plus vulnérables afin d’évaluer l’ampleur potentielle des 
effets. 

Une approche d’ACS+ peut être utilisée pour prendre en compte les effets différentiels attribuables aux 
projets sur divers groupes. L’approche sensibilise le praticien aux différences selon le sexe et le genre 
ainsi que par des facteurs tels que l’âge, le lieu de résidence, la situation socioéconomique, le statut 
d’emploi et le handicap. 

7. Établir une évaluation appropriée de référence et des tendances au fil du temps. 

L’évaluation du mieux-être mental à l’égard d’un projet doit commencer par une image claire de l’état de 
santé mentale de la collectivité dans une circonstance d’avant-projet (avant l’annonce du projet) et 
comment cela a changé au fil du temps. Comme indiqué par un praticien de l’EI : 

Vous avez des gens qui vivent sous le poids de l’histoire récente, de la colonisation, et qui ont 
longtemps été marginalisés sur le plan socioéconomique et traités avec racisme. Il faut 
vraiment comprendre cela avant d’examiner les effets propres à un projet. (Praticien en EI 1, 
2 décembre 2020) 

Une compréhension des tendances au fil du temps et des facteurs de stress cumulatifs sur le mieux-être 
mental des Autochtones permet au praticien d’évaluer la vulnérabilité des peuples autochtones aux effets 
propres à un projet. Ces effets devraient également être pris en compte à l’égard des projets et des 
activités actuels et raisonnablement prévisibles qui créent également des facteurs de stress sur le mieux-
être mental, conformément aux pratiques exemplaires en matière d’évaluation des effets cumulatifs, 
comme le principe no 8 du Major Project Assessment Standard de la First Nations Major Project Coalition 
(2019). Un expert en santé mentale autochtone souligne l’importance de prendre en compte le contexte 
cumulatif : 
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Prenez la COVID, par exemple : une personne vient de perdre son emploi en mars; elle se débrouillait très 

bien, mais elle avait des problèmes de santé mentale avant cela. Toutefois elle s’adaptait, vous 
savez. Elle recevait le bon traitement pour celle-ci, etc. Elle a maintenant perdu son emploi (...) 
Elle est confinée à la maison maintenant, elle ne peut voir ses parents, elle vient de perdre sa 
mère et elle ne peut même pas aller à ses funérailles. De plus, les mesures de restriction 
l’obligent à demeurer à la maison. Les choses s’empilent et, pour couronner le tout, les 
magasins d’alcool sont toujours considérés comme un service essentiel. Je vais donc 
maintenant composer avec la situation en commençant à boire davantage et il s’avère que j’ai 
un côté violent. Maintenant, je frappe également mon épouse. Les choses ne font que 
s’accumuler. Quel était le facteur de stress? Quel était un élément déclencheur? [Il est difficile] 
de comprendre quel est le point de bascule. Et cela n’est que la COVID, donc seulement [une 
durée de] neuf [ou] dix mois. 

Imaginez donc si cela se produit toute votre vie. Imaginez que vous voyez vos parents vieillir 
avec ce [traumatisme] et imaginez maintenant que votre kokum [grand-mère] vous raconte 
également ces histoires sur tout ce qui s’est passé. Votre vie se résume à un traumatisme, donc 
votre point de bascule aurait dû remonter à trois décennies, mais vous parvenez toujours tant 
bien que mal à avancer. 

En ce qui concerne les effets cumulatifs du bien-être psychosocial, ceux-ci sont 
absolument critiques. Nous parlons de préjudice ici, nous parlons de causer un préjudice 
intentionnel à des personnes sachant qu’elles doivent composer déjà avec beaucoup plus. Je 
pense que les effets cumulatifs dans ce contexte peuvent donner lieu à une conversation risquée, 
car vous abordez la question de la responsabilité et cela ferait paniquer énormément les avocats 
parce que vous dites que vous assumez essentiellement la responsabilité des préjudices passés. 
Mais nous devons commencer à y penser de cette façon, à penser au fait que si j’entre et que je 
risque de déclencher quelque chose chez une personne ici, cet élément déclencheur sera-t-il le 
point de bascule? Cela me préoccupe, vais-je en être la cause? Mon projet sera-t-il à l’origine du 
suicide d’une personne? Donc, c’est ce que je pense qui devrait préoccuper les promoteurs un 
peu. (Praticien en EI 2, 10 décembre 2020) 

On peut faire appel à une gamme de sources de données pour établir la ligne de base de référence et 
l’évaluation de la tendance au fil du temps, notamment des enquêtes individuelles. Si elles sont mal 
exécutées, les enquêtes ont le potentiel de faire ressurgir un traumatisme tout en offrant peu ou pas de 
soutien aux participants. Une approche fondée sur le traumatisme dans le cadre d’enquêtes sur le 
bien-être adopte une approche axée sur les forces et se concentre sur le bonheur plutôt que sur la 
pathologie. Qu’est-ce qui rend les gens heureux et qu’est-ce qui les fait se sentir bien? Cette approche 
peut établir une base de référence et cerner les facteurs de stress passés et actuels tout en évitant les 
éléments déclencheurs qui découlent des questions directes au sujet de la dépression, de l’anxiété, 
etc. Elle peut également donner un aperçu de la vulnérabilité et de la résilience individuelle et 
communautaire en matière de facteur de stress quant au mieux-être mental. 

Il est également important de recueillir des renseignements au sujet des déterminants sociaux du mieux-
être mental. Cela comprend des renseignements au sujet des ressources communautaires, des 
programmes communautaires, des niveaux d’éducation, de l’emploi et du revenu, des taux de divorce, 
des enfants pris en charge, des niveaux de participation dans des programmes culturels, etc. Bien que 
certains de ces renseignements puissent être recueillis à partir de données du recensement et d’autres 
sources statistiques, les données à grande échelle servent généralement à cerner des renseignements 
propres à la collectivité. Les fournisseurs de service locaux, comme les travailleurs sociaux, les 
infirmières, les travailleurs de la santé, les enseignants, la GRC, etc., auront les renseignements les plus 
utiles. 
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8. Appuyer les nations autochtones aux fins de l’élaboration d’indicateurs propres aux 
nations et aux projets. 

Il faut élaborer les indicateurs de mieux-être mental projet par projet et nation par nation. Les indicateurs 
du mieux-être mental des Autochtones devraient être fondés sur les expériences de la collectivité, la 
conception du mieux-être mental et des déterminants et les préoccupations relatives au projet. La 
prochaine section indique comment déterminer les indicateurs. 

9. Travailler avec la collectivité pour déterminer et mettre en œuvre des programmes 
appropriés d’atténuation, de surveillance et de suivi pour remédier aux impacts existants 
et potentiels sur la santé mentale et les surveiller. 

Les mesures visant à atténuer les effets sur le mieux-être mental en matière de développement de projets 
devraient tenir compte des traumatismes et être élaborées, mises en œuvre et surveillées par la 
collectivité. Le sentiment relatif à la capacité d’agir et au contrôle qui peut être favorisé par des mesures 
d’atténuation communautaire peut lui-même protéger contre les effets sur le mieux-être mental. L’accent 
doit être non seulement mis sur la prévention ou la minimisation des effets négatifs propres au projet, 
mais également sur la restauration et l’amélioration du mieux-être mental de la collectivité. Les projets 
peuvent viser à créer un héritage positif qui voit les collectivités mieux loties qu’elles ne l’étaient avant le 
développement du projet. Les membres de la collectivité peuvent participer de différentes manières, allant 
de l’élaboration de mesures d’atténuation particulières à la fourniture de données, en passant par la 
surveillance des effets. 

Il n’est pas possible de fournir une liste des mesures d’atténuation, car elles seront propres à chaque 
projet et collectivité. Toutefois, certains types potentiels de mesures d’atténuation sont suggérés ci-
dessous. 

 Thérapie : la thérapie élaborée et mise en œuvre par des thérapeutes formés et spécialisés dans 
les traumatismes autochtones peut être considérée comme une mesure pour atténuer les impacts 
sur le mieux-être mental propres au projet. Les collectivités et les particuliers auraient le choix de 
savoir si et à quel type de services de thérapie ils souhaitent accéder, notamment s’il s’agit de 
prestataires de type occidental comme un psychologue clinicien agréé ou des soutiens culturels 
et autres. 

 Développement culturel et spirituel : une participation à des activités culturelles et terrestres 
peut apporter un apaisement aux peuples autochtones. Là où ces possibilités ont été réduites 
par des projets et des activités passées et en cours, la résilience des peuples autochtones aux 
effets sur le mieux-être mental diminue. Par conséquent, le soutien pour des programmes qui 
améliorent la capacité du membre de la collectivité de participer à de telles activités peut 
constituer une mesure d’atténuation efficace en matière d’impacts sur le mieux-être mental. Le 
soutien pourrait inclure des programmes tels que la restauration écologique, les camps 
culturels, les gardiens autochtones et la communication des risques autochtones. 

 Possibilités de gouvernance et d’intendance améliorées : bien que n’étant pas une mesure 
d’atténuation directe des impacts propres à un projet, la conception d’un processus d’évaluation 
qui permet aux nations autochtones d’exercer une compétence et un pouvoir décisionnel 
véritables dans le cadre d’une évaluation d’impact peut être hautement habilitante et protectrice 
contre les impacts négatifs sur le mieux-être mental. Comme l’a noté un praticien en EI : « si la 
collectivité est habilitée à gouverner et à assurer l’intendance des terres, il peut alors s’agir d’un 
[impact] sur la santé mentale positif. Si elle se sent isolée, si on ne lui permet que « d’évacuer la 
pression » ou si elle sent que les décisions sont prises sans elle, il y aura alors des impacts 
négatifs sur la santé mentale. (Praticien en EI 1, 2 décembre 2020) 

 Retombées du projet : les retombées que le développement d’un projet apporte aux 
collectivités, comme de l’emploi, un revenu et une formation peuvent aider à créer des impacts 
positifs sur le mieux-être mental. Cependant, si les membres de la collectivité n’ont pas la 
capacité de profiter de ces retombées, non seulement ils ne bénéficient pas de l’amélioration du 
mieux-être mental, mais ils peuvent aussi se trouver dans une situation pire vis-à-vis d’autres 
collectivités et particuliers, avec des effets négatifs sur les sentiments de bien-être personnel, 
d’auto-efficacité, etc.  
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De nombreux obstacles à la capacité de tirer parti découlent d’un traumatisme, comme des 
stratégies d’adaptation médiocres. Les promoteurs devraient également investir dans la formation 
et le perfectionnement des travailleurs pour favoriser des retombées continues après la fermeture 
du projet. 

 Formation et politiques sur les compétences culturelles et la lutte contre le racisme : 
l’emploi dans le cadre d’un projet peut être la source d’un mieux-être mental positif, mais il peut 
également entraîner des effets négatifs attribuables au stress, à l’épuisement professionnel, au 
racisme et à l’incompatibilité avec les pratiques et les responsabilités culturelles. Les promoteurs 
devraient promouvoir les femmes autochtones et l’emploi 2SLGBTQQIA à tous les niveaux 
d’emploi, notamment aux postes de direction et de leadership, ce qui est connu pour favoriser le 
respect et l’inclusion sur le lieu de travail (The Firelight Group, la Première Nation de Lake Babine 
et Nak'azdli Whut'en, 2017), et investir dans la formation sur les compétences culturelles et la 
lutte contre le racisme pour maintenir un environnement sûr, tolérable et inclusif (Enquête 
nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, 2019). Les lieux de 
travail devraient être accommodants et favorables, notamment en offrant des éléments tels que 
des espaces de cérémonie (p. ex., une hutte de sudation, une salle de purification) et la présence 
d’aînés. 

 Appuyer la réconciliation : la réconciliation entre la Couronne et les nations autochtones 
n’incombe pas principalement aux promoteurs de projets. Toutefois, les promoteurs peuvent 
déployer de tels efforts en participant à des activités, ou en les appuyant d’une quelconque façon, 
telles que des cérémonies de guérison, des excuses publiques et des efforts visant à restaurer la 
vitalité culturelle. 

Bref, les collectivités autochtones devraient participer à l’élaboration et à la mise en œuvre de 
programmes de formation ainsi qu’à l’examen des résultats des programmes de surveillance et 
d’atténuation. Les programmes de surveillance devraient être financés et opérationnels tant que la 
collectivité le juge nécessaire. Cela comprend un investissement actif dans l’amélioration du bien-être 
psychologique des membres de la collectivité et un contrôle régulier des impacts des projets. La 
surveillance devrait être axée sur la mesure du mieux-être et fondée sur la définition du mieux-être de la 
nation. Pour les projets ayant un potentiel élevé d’impacts négatifs sur la santé mentale, notamment 
dans les cas où ceux-ci sont liés à des changements à l’environnement ou une incertitude au sujet de 
l’environnement (p. ex., des sites contaminés), un comité de surveillance de projets codirigé par des 
Autochtones pourrait s’avérer nécessaire. Cela peut réduire le risque perçu et habiliter les collectivités 
autochtones à participer au travail de suivi, réduisant ainsi le sentiment d’impuissance et d’incertitude qui 
contribue à des résultats négatifs en matière de santé mentale liés à de nombreux projets. 

5.3 INDICATEURS DE MIEUX-ÊTRE MENTAL DES AUTOCHTONES 

Un certain nombre d’indicateurs normalisés non propres aux Autochtones sont disponibles pour mesurer 
le mieux-être mental, comme les taux d’hospitalisation, la prévalence des troubles anxieux et de l’humeur 
et les taux de suicide (Commission de la santé mentale du Canada, 2015). Cependant, de telles 
mesures peuvent ne pas être appropriées pour l’évaluation des impacts sur le mieux-être mental des 
Autochtones. Premièrement, ces mesures ont tendance à se concentrer sur des conceptions 
occidentales de la santé mentale, comme la présence d’une pathologie mentale, qui ne conviennent pas 
à l’évaluation du mieux-être mental des Autochtones11. Deuxièmement, les mesures peuvent être trop 
approximatives pour saisir les effets propres à un projet. Dans le contexte d’une évaluation d’impact, les 
indicateurs doivent être sensibles aux interactions des projets, pertinents pour l’effet évalué et 
mesurables avec les données existantes. Troisièmement, ces indicateurs normalisés sont des 
indicateurs « tardifs » liés à des résultats négatifs graves. 



 

 

11 Bien que l’on puisse s’inspirer également des indicateurs d’une santé mentale positive si cela est approprié dans le contexte communautaire – 
voir le Cadre d’indicateurs de surveillance de la santé mentale positive : https://sante-infobase.canada.ca/sante-mentale-positive/ 
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Ainsi, ils sont tous les deux pratiquement impossibles à prévoir et il s’agit effectivement de déterminer et 
de gérer (supprimer, réduire) les impacts initiaux sur la santé mentale qui pourraient mener à ces effets 
négatifs sur lesquels nous voulons nous concentrer. 

Il est clair qu’il faut élaborer les indicateurs de mieux-être mental projet par projet. Comme l’a noté 
Heggie (2018), « une définition universelle des indicateurs de mieux-être des Autochtones n’est pas 
viable, car un ensemble d’indicateurs devraient être propres à chaque collectivité des peuples 
autochtones et à leur propre définition du mieux-être » (p. 7). Il est impossible d’imposer des indicateurs 
aux collectivités du sommet vers la base; ceux-ci doivent être élaborés par les collectivités elles-mêmes 
(ou du moins avec l’approbation vérifiée de celle-ci). Un praticien en EI souligne la nature problématique 
des indicateurs de mieux-être des Autochtones : 

Je n’aime pas le mot « indicateurs » du tout. Je pense que si nous voulons travailler avec 
compréhension, vous savez, c’est la santé psychosociale des gens et leur façon d’être et leur 
manière d’être spirituelle [qui sont importantes], [alors] nous devons nous éloigner des 
expressions coloniales de celles-ci. Je crois que les indicateurs peuvent être utiles. Mais les 
indicateurs peuvent également [...] détourner l’étude en quelque sorte, car alors vous n’allez pas 
tenter de comprendre ce qui est important pour cette collectivité, vous allez [plutôt] y aller de la 
supposition que ce sont les indicateurs que vous avez trouvés qui importent. Et à nouveau, il 
s’agit d’une approche très descendante plutôt qu’un travail avec chaque collectivité pour 
déterminer leurs indicateurs. Et, vous pourriez avoir des indications à l’arrière de votre esprit 
quant à ce vous pensez pourrait être important. Mais, je recommanderais vivement à l’Agence 
de ne pas faire appel à des indicateurs. Je ne crois vraiment pas qu’il s’agit d’une bonne idée 
(praticien de l’EI 2, 10 décembre 2020). 

Les indicateurs de mieux-être mental des Autochtones devraient être fondés sur la conception du mieux-
être mental de la collectivité et de ses déterminants. On peut utiliser des groupes de discussion et des 
ateliers à cette fin, si la collectivité considère que cela est approprié. Une fois les concepts de base tirés, 
leur réactivité aux interactions du projet peut alors être prise en compte et des indicateurs mesurables 
peuvent être tirés. Ces indicateurs devraient être conçus pour saisir à la fois les effets propres au projet 
et les facteurs de stress cumulatifs plus larges (p. ex., les expériences de racisme, de colonialisme et 
d’aménagement passé; Jones et Bradshaw, 2015; Isaacs et coll., 2020). 

Il peut s’avérer difficile de mesurer directement l’impact d’un projet sur le mieux-être mental des 
Autochtones, quelles que soient sa définition et son opérationnalisation (les mesures potentielles 
pourraient inclure le mieux-être mental autoévalué ou des mesures ouvertes telles que « notre 
collectivité est en santé lorsque XX » ou « notre collectivité n’est pas en santé lorsque XX »). Pour cette 
raison, il sera nécessaire de cerner des déterminants clés du mieux-être des Autochtones dans chaque 
collectivité et d’évaluer la mesure dans laquelle le projet a une incidence sur ces déterminants. À l’aide 
de cette approche, le praticien peut estimer le risque que le projet pose au mieux-être mental des 
Autochtones. 

Les déterminants sont susceptibles de s’aligner sur les séquences générales décrites à la section 4.2. 
Par exemple, les impacts du projet sur la capacité des membres de la collectivité à utiliser les terres 
poseraient un risque pour le mieux-être mental dans la mesure où l’utilisation de celles-ci est un 
déterminant du mieux-être mental. Par conséquent, il est important de demander aux membres de la 
collectivité non seulement s’ils utilisent des terres et des ressources susceptibles d’être touchées par le 
projet, mais aussi quelle est l’importance de ces terres et de ces ressources, ce que le fait d’être sur la 
terre leur fait ressentir, la contribution de la terre à leur identité et leur rôle dans la collectivité, etc. 

Il faudrait élaborer des indicateurs pour saisir non seulement les différents déterminants du mieux-être, 
mais également ses différentes dimensions, notamment individuelle, relationnelle, écosystémique et 
comportementale (voir la section 4.1). 
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Le tableau 4 présente des exemples de types d’indicateurs pour chaque dimension du mieux-être 
mental des Autochtones. Le tableau n’est pas destiné à être utilisé comme une liste définitive 
d’indicateurs pouvant être appliqués à n’importe quelle collectivité. Il est plutôt destiné à sensibiliser les 
praticiens aux types d’indicateurs qui peuvent être élaborés par des collectivités particulières participant 
à des évaluations de projets particulières. Les types d’indicateurs fournis sont de grandes catégories qui 
pourraient être divisées en indicateurs mesurables spécifiques, soit élaborés par les collectivités elles-
mêmes ou sélectionnés à partir d’ensembles d’indicateurs validés existants (comme l’Enquête sur la 
santé dans les collectivités canadiennes, l’échelle de détresse environnementale, l’échelle de 
connectivité culturelle12, etc.), ou les deux. Le tableau 5 présente des exemples d’indicateurs types pour 
des déterminants du mieux-être mental et des séquences d’impact. 

Tableau 4 : Exemple d’indicateurs et de mesures du mieux-être mental des Autochtones par 
dimension de mieux-être mental des Autochtones 

Dimension du 
mieux-être 
mental 

Impacts sur le 
mieux-être 
mental 

Exemples d’indicateurs Exemples de mesures 

Psychoaffective Stress émotionnel Mieux-être mental autoévalué 
Niveaux de stress 
Pensées et sentiments négatifs et 
positifs 
Expérience traumatisante 

Question fermée : En général, 
diriez-vous que votre santé 
mentale est : 1) excellente, 
2) très bonne, 3) bonne, 
4) passable ou 5) médiocre? 

    Bonheur   

    Satisfaction de vivre   

    Estime de soi   

    Fierté 
Espoir/optimisme 

Question ouverte : Dites-moi ce 
que vous avez ressenti lorsque 
vous avez entendu parler du 
projet proposé pour la première 
fois. 

Relationnelle Érosion de l’identité 
collective et de la 
cohésion sociale 

Sentiment d’appartenance à la 
collectivité 
Sentiment de capacité d’agir 
Auto-efficacité 
Cohésion communautaire 
Confiance 

Question fermée : Si ce projet 
collectif communautaire est 
développé, ma capacité à me 
connecter avec ma culture sera : 
1) renforcée, 2) affaiblie, 3) pas 
différente de ce qu’elle est 
maintenant. 

      Question ouverte : parlez-moi de 
votre lien avec les terres et les 
ressources où on propose de 
construire le projet. 

 



 

 

12 Enquête sur la santé dans les collectivités canadiennes : https://www.statcan.gc.ca/fra/enquete/menages/3226; échelle de détresse 
environnementale : https://www.researchgate.net/publication/227239947_Validation_of_an_Environmental_Distress_Scale; échelle de connectivité 
culturelle : https://ir.lib.uwo.ca/cgi/viewcontent.cgi?article=4670&context=etd 
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Écosystémique Solastalgie Esprit des lieux 
Détresse environnementale 
Connexité spirituelle 

Question fermée : Si le projet se 
réalise, j’aurai le sentiment d’avoir 
perdu une partie de moi-même : 

      1) tout à fait d’accord, 2) plutôt 
d’accord, 3) ni en accord, ni en 
désaccord, 4) plutôt en désaccord, 
5) tout à fait en désaccord. 

      Question ouverte : Indiquez-moi 
ce que vous ressentez lorsque 
vous êtes sur les terres dans la 
zone où l’on propose de 
construire le projet. 

Comportementale Réactions 
d’adaptation 
inadaptées 

Suicide et idées suicidaires 
Toxicomanie 
Crime et violence 
Maltraitance ou négligence envers 
les enfants 

Nombre d’hospitalisations liées au 
suicide, à la toxicomanie, à la 
violence, à la maltraitance des 
enfants (prévision basée sur les 
taux actuels et les corrélations 
établies à partir de projets 
comparables). 
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6. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Dans de nombreux cas, le développement d’un grand projet peut engendrer des impacts réels et 
démontrables sur le bien-être mental des Autochtones. Ces effets sont ressentis tout au long du cycle 
de vie du projet, de l’annonce d’un projet proposé au processus d’évaluation d’impact et aux effets sur 
les terres, les ressources et les collectivités attribuables à la construction, à l’exploitation, à la 
désaffectation et même après la fermeture du projet. Néanmoins, l’évaluation des impacts sur le mieux-
être mental des Autochtones demeure une lacune importante dans la pratique de l’évaluation d’impact. 
Cette lacune reconnue par l’AEIC doit être comblée afin de répondre aux attentes accrues de la 
nouvelle Loi sur l’évaluation d’impact à l’égard de l’évaluation d’impact sur la santé. 

Dans l’ensemble, compte tenu de la faible qualité de la pratique existante et du manque de 
connaissances concernant la manière de procéder à une bonne évaluation d’impact sur la santé 
mentale, les auteurs recommandent que l’AEIC envisage d’élaborer une orientation, qui pourrait 
être annexée à l’orientation sanitaire, sociale, et économique existante dans le site Web du 
Guide du praticien ou élaborée en tant qu’orientation propre à un sujet distincte à l’intention des 
praticiens. Nous suggérons d’inclure une section indiquant de quelle manière l’EISM devrait être 
intégrée dans chacune des cinq phases de l’évaluation d’impact fédérale. 

Afin de combler les lacunes dans les connaissances et les pratiques actuelles, il sera important de 
travailler avec les collectivités autochtones pour adopter des conceptions autochtones du mieux-être 
mental. Les perspectives occidentales individualisées et pathologisées sur la santé mentale sont 
insuffisantes pour saisir les impacts sur les populations autochtones, qui ont tendance à comprendre le 
mieux-être mental dans une optique holistique communautaire centrée sur la terre. Bien que chaque 
collectivité définira le mieux-être mental différemment, il est utile de connaître les différents types 
d’impacts qui peuvent survenir à l’égard du mieux-être mental des Autochtones, notamment leurs 
dimensions individuelle, relationnelle, écosystémique et comportementale. Nous suggérons d’élaborer 
un guide à l’intention des collectivités aux fins de l’évaluation d’impact sur la santé mentale en 
collaboration avec les nations et les collectivités qui ont participé à la détermination des impacts 
d’un projet sur le mieux-être mental ou qui ont des connaissances à ce sujet. Le guide peut suivre 
les cinq phases de l’évaluation d’impact. 

Les grands projets peuvent avoir un impact sur le mieux-être mental des Autochtones par le biais d’une 
gamme de séquences. Les changements liés aux projets touchant les terres et les ressources 
constituent une séquence clé, étant donné le lien émotionnel, spirituel, culturel et matériel des peuples 
autochtones avec la terre. Des impacts sur le bien-être mental sont probables aux endroits où la terre est 
aliénée, les ressources sont perçues comme dangereuses, les paysages sont profanés et les 
connaissances sont perdues. Des changements dans la collectivité, notamment une discorde au sein de 
la collectivité, une répartition inéquitable des retombées d’un projet, un afflux de population et des 
changements démographiques sont également susceptibles de causer des impacts sur le mieux-être 
mental. Les processus de planification de projet, d’évaluation d’impact et de prise de décision peuvent 
également constituer une séquence clé vers des impacts sur le mieux-être mental, qui mérite une 
attention particulière. Lorsque des nations autochtones ont peu de capacité d’agir et de contrôle dans le 
cadre du processus, un traumatisme historique, un manque de confiance et un épuisement sont 
susceptibles de survenir. 

Les méthodes permettant d’évaluer des impacts propres à un projet sur le mieux-être mental des 
Autochtones devraient être élaborées avec les collectivités touchées. Plusieurs principes peuvent 
éclairer ce processus, notamment ceux indiqués à la section 5.2. Les auteurs encouragent l’AEIC à 
cerner et à adopter des principes appropriés de bonne pratique pour l’évaluation des impacts 
sur la santé mentale des Autochtones et d’en faire part aux praticiens et aux collectivités. 
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Le présent rapport a fourni des exemples de types d’indicateurs pour le mieux-être mental des 
Autochtones ainsi que ses déterminants et ses séquences d’impact. Ces catégories d’indicateurs visent 
à sensibiliser les praticiens aux types d’indicateurs qui peuvent être élaborés par les collectivités pour 
évaluer les effets propres à un projet. Il n’existe pas de liste universelle d’indicateurs de mieux-être 
mental des Autochtones ou aucune ne devrait être dressée. Chaque collectivité et chaque projet sont 
uniques et les indicateurs doivent être déterminés projet par projet. 

L’évaluation d’impact sur le mieux-être mental des Autochtones propre à un projet en est à ses 
balbutiements; il existe peu d’exemples desquels s’inspirer. Au fur et à mesure que davantage 
d’exemples seront élaborés au fil du temps, il y aura une possibilité de croisement et de coapprentissage 
afin d’élaborer des méthodes robustes pour prédire et éviter de graves effets négatifs sur le mieux-être 
mental des populations autochtones. Outre les recommandations ci-dessus, nous suggérons que 
l’AIEC encourage le développement de ce domaine de deux autres manières : premièrement, 
l’AEIC devrait envisager d’élaborer une base de données ou un répertoire de l’EISM, qui 
comprend les résultats des évaluations environnementales et évaluations d’impact passées, et de 
dresser des listes des impacts sur le mieux-être, des indicateurs, des mesures d’atténuation et 
des programmes de surveillance. Cette base de données sera étoffée au fil du temps alors que 
les méthodes et les études de cas évolueront et engloberait toutes les évaluations d’impact qui 
comprennent des impacts potentiels sur la santé mentale et le mieux-être. 

Deuxièmement, l’AEIC devrait encourager et soutenir l’élaboration de méthodes d’évaluation de 
la santé mentale menées par des Autochtones en finançant et en appuyant des évaluations de la 
santé mentale menées par des Autochtones dans le cadre d’une évaluation d’impact. Cela devra 
comprendre des lignes directrices éthiques pour la collecte des données sur l’environnement 
humain étant donné la nature sensible du sujet. 

En résumé, nous recommandons que l’AEIC suive les étapes suivantes pour faire progresser l’EISM : 

1. élaborer une orientation détaillée à l’intention des praticiens, fondée sur l’approche que nous 
recommandons; 

2. élaborer des guides à l’intention des collectivités aux fins de l’évaluation d’impact sur la santé 
mentale en collaboration avec les nations qui ont participé à la détermination des impacts d’un 
projet sur le mieux-être mental ou qui ont des connaissances à ce sujet; 

3. élaborer une base de données sur l’EISM qui comprend les impacts sur le mieux-être, les 
indicateurs, les mesures d’atténuation et les programmes de surveillance des évaluations 
environnementales et évaluations d’impact; 

4. encourager et soutenir l’élaboration de méthodes d’évaluation de la santé mentale 
menées par les Autochtones. 

6.1 CLÔTURE 

Veuillez adresser vos commentaires, questions ou demandes de renseignements supplémentaires aux 
soussignés. 

Le tout respectueusement soumis par : 

Tania Salerno, Ph. D. 
tania.salerno@fireligt.ca 

Jordan Tam, Ph. D. 
jordan.tam@firelight.ca 

Justin Page, Ph. D. 
justin.page@firelight.ca 
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mailto:jordan.tam@firelight.ca
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Membre d’une collectivité 1. Le 15 décembre 2020. Entrevue avec un membre d’une collectivité 
autochtone. Firelight Research Inc. Lieu : à distance. 

Membre d’une collectivité 2. Le 12 janvier 2021. Entrevue avec un membre d’une collectivité 
autochtone. Firelight Research Inc. Lieu : à distance. 

Praticien en EI 1. Le 2 décembre 2020. Entrevue avec un praticien en évaluation d’impact (EI). 
Firelight Research Inc. Lieu : à distance. 

Praticien en EI 2. Le 10 décembre 2020. Entrevue avec un praticien en évaluation d’impact (EI). 
Firelight Research Inc. Lieu : à distance. 
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Research Inc. Lieu : à distance. 
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ANNEXE B : FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

AGENCE D’ÉVALUATION D’IMPACT DU CANADA  

SANTÉ MENTALE DES AUTOCHTONES ET ÉVALUATION D’IMPACT  

Déclaration de consentement éclairé et permission d’utiliser les renseignements 

Je (nom) ____________________________________ , en ce jour du (indiquer la date) ______________ , 
autorise Firelight Research Inc. à mener une entrevue avec moi aux fins du projet sur la santé mentale 
des Autochtones et l’évaluation d’impact. 

Je comprends que la présente étude est menée par Firelight Research Inc. en collaboration avec 
l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (AEIC). L’étude vise à : 

1. comprendre les défis auxquels font face les collectivités autochtones en matière de santé 
mentale dans le cadre d’une évaluation d’impact (EI); 

2. examiner la pratique actuelle en matière d’évaluation des impacts des projets sur la 
santé mentale des peuples autochtones dans le processus d’évaluation; 

3. fournir des recommandations quant à la meilleure façon d’entreprendre une évaluation 
de la santé mentale des Autochtones et de mobiliser véritablement les peuples 
autochtones à l’égard de ces enjeux. 

En acceptant de participer, j’indique que je comprends que : 

(a) je consens à ce que l’on enregistre mes propos et réponses sous forme de notes et que l’on utilise 
un matériel d'enregistrement audio; 

(b) je suis libre de ne pas répondre aux questions qui pourraient être posées et que je suis libre de 
mettre fin à l'entrevue à tout moment; 

(c) Firelight Research Inc. conservera en toute sécurité les enregistrements et les notes recueillis 
grâce à ma participation, mais qu’ils ne serviront qu'aux fins du présent projet; 

(d) je consens à ce que l’on inclue mon nom dans le rapport. 

Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec Tania Salerno à l’adresse suivante : 
tania.salerno@thefirelightgroup.com 

Signature du participant Date 

 

mailto:tania.salerno@thefirelightgroup.com
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ANNEXE C : GUIDE D’ENTREVUE 

AGENCE D’ÉVALUATION D’IMPACT DU CANADA  

SANTÉ MENTALE DES AUTOCHTONES ET ÉVALUATION D’IMPACT  

Description des entrevues avec les participants 

INTRODUCTION 

Nous interrogeons des experts communautaires, des praticiens et des universitaires afin de mieux 
comprendre les types d’impacts sur la santé mentale et le bien-être qui surviennent dans les collectivités 
autochtones lorsqu’un projet est proposé. 

Nos objectifs pour le présent projet consistent à : 

1. comprendre les défis auxquels les collectivités autochtones sont confrontées en ce qui trait à la 
santé mentale dans le cadre d’une évaluation d’impact (EI) et à chaque étape d’un projet; 

2. examiner la pratique actuelle en matière d’évaluation des impacts des projets sur la santé 
mentale des peuples autochtones dans le processus d’évaluation; 

3. fournir des recommandations quant à la meilleure façon d’entreprendre une évaluation de la 
santé mentale des Autochtones et de mobiliser véritablement les peuples autochtones à l’égard 
de ces enjeux. 

La recherche est financée par l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (AEIC). L’AEIC a l’intention 
d’utiliser les résultats de la présente recherche en vue d’élaborer des lignes directrices à l’intention des 
promoteurs et des collectivités afin d’être en mesure d’évaluer les impacts des grands projets sur la 
santé mentale des Autochtones. L’un des principaux résultats de la recherche consistera en un 
ensemble de pratiques exemplaires recommandées pour la collecte et l’évaluation de données relatives 
à la santé mentale des Autochtones et une liste d’exemples d’indicateurs de la santé mentale de ces 
derniers que les collectivités et les promoteurs pourront surveiller et auxquels ils pourront répondre. 

Dans l’entrevue, nous allons faire appel à vos connaissances et à votre expérience pour discuter des 
perspectives autochtones en matière de santé mentale, des impacts des projets sur la santé mentale, du 
processus d'évaluation d’impact, des méthodes de collecte de données et des mesures que les 
promoteurs et les organismes de réglementation peuvent mettre en œuvre pour prévenir ou réduire au 
minimum les impacts sur la santé mentale. 

CONTEXTE 

1. Quelle expérience avez-vous en matière de santé mentale des Autochtones ou 
d’évaluation d’impact? 

2. De quelle collectivité ou région êtes-vous? Avec quelle(s) collectivité(s) travaillez-vous? 

PERSPECTIVES AUTOCHTONES SUR LA SANTÉ MENTALE 

3. Comment vous ou la ou les collectivités avec lesquelles vous travaillez comprenez la 
santé et le bien-être? 
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4. Comment la santé mentale s’inscrit-elle dans cette compréhension? 

5. L’idée de la santé mentale diffère-t-elle au sein de groupes différents (p. ex., les femmes, 
les aînés, les jeunes)? 

PROCESSUS D’ÉVALUATION D’IMPACT (EI) 

6. Quels sont, selon vous, les principaux impacts négatifs sur la santé mentale causés par les 
grands projets? Avez-vous des exemples propres à des projets? 

7. Quels sont les principaux impacts positifs sur la santé mentale causés par les grands projets? 

8. D'après votre expérience, les processus d'évaluation d’impact (EI) prennent-ils en compte et 
évaluent-ils adéquatement les impacts sur la santé mentale des grands projets proposés? 

9. Quels sont les principaux défis auxquels font face les collectivités autochtones au moment de 
présenter des préoccupations au sujet des impacts sur la santé mentale dans le processus d’EI? 

10. Comment les processus d’EI pourraient-ils être améliorés afin de prendre en compte et d’évaluer 
adéquatement les impacts sur la santé mentale des grands projets proposés? 

MÉTHODES DE COLLECTE DE DONNÉES ET D’ÉVALUATION 

11. Selon vous, quelles sont les meilleures approches pour travailler avec les collectivités 
autochtones afin d’évaluer les impacts sur la santé mentale des grands projets proposés? 

12. D’après vous, quelles sont les méthodes les plus utiles pour collecter des données et évaluer les 
impacts sur la santé mentale des grands projets? (Entrevues qualitatives, enquêtes quantitatives, 
conceptions de recherche anticoloniales, etc.) 

13. D’après vous, quels indicateurs de santé mentale devraient être pris en compte dans les 
évaluations d’impact, en particulier dans les projets ayant des impacts sur les peuples 
autochtones? (C.-à-d. les indicateurs qui ont le potentiel d’être indicatifs de troubles mentaux 
plus vastes.) 

a. Comment sauriez-vous qu’un impact sur la santé mentale ou une crise de santé 
mentale a lieu dans votre collectivité? 

b. Selon vous, à quoi les promoteurs, les organismes de réglementation ou les 
membres des collectivités devraient-ils prêter attention durant une évaluation 
d’impact ou une activité de projet? (C.-à-d. les suicides, les admissions à l’hôpital 
pour abus d’alcool, etc.) 

SÉQUENCES D’IMPACT SUR LA SANTÉ MENTALE ET MEURES D’ATTÉNUATION 

14. Selon vous, quand les impacts sur la santé mentale se manifestent-ils d’abord dans le cadre d’un 
grand projet? 
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15. Avez-vous vu des impacts sur la santé mentale à long terme attribuables à de grands projets? a. 
Ces impacts se sont-ils poursuivis après le projet? Le cas échéant, pendant combien de temps? 

16. Existe-t-il des facteurs qui rendent les populations autochtones plus ou moins vulnérables aux 
impacts sur la santé mentale? 

17. Existe-t-il des facteurs qui aident à protéger les populations autochtones contre les impacts sur 
la santé mentale? 

18. Quels types de mesures peuvent être mis en œuvre pour éviter ou réduire au minimum les 
impacts sur la santé mentale des grands projets? 

CLÔTURE 

19. Y a-t-il un élément que nous avons manqué ou que vous souhaitez souligner? 

20. Y a-t-il quelqu’un avec qui vous suggéreriez que nous parlions aux fins de cette recherche? 
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